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JUSTICE CIVILE 

CODR IMPÉRIALE DE PARIS (2« ch.). 

Présidence de M. Delahaye, 

Audiences des 13, 20 février et 22 mars. 

RUKEK8. — PROPRIÉTÉ DES NOMS ET MARQUES DE FA-

BRIQUE, — CONCURRENCE DÉLOYALE. — ACTION EN RÉ-

j PiHlTIO.I. — COMPETENCE. RECEVABILITÉ. 

/. Lt fait de concurrence déloyale commis en France par un 

• flmnjer au préjudice d'un commerçant étranger présente 
1 un enracine de. commerc'alité rentrant dans la compétence 
, itt Tribunaux de commerce français. 

| Il l'étranger défendeur à l'action en répression de celte 

concurrence, alors qu'elle est pratiquée à l'aide de l'usur-

\ pannn des noms et marques de fabrique de l'étranger de-

mandeur, n'est pas fondé à exciser de l'inaccemplisseme'nt 

d<i conditions imposées aux étrangers par tes art. 11 et 13 

il» Code Nap., et notamment de ce que la nation à laquelle 

'mrtient l'étranger demandeur n'aurait conclu avec la 

! itunce aucun traité accordant aux Français la récipro-
cité du même droit. 

Ce qui distiugue cette affaire de celles analogues qui 

lom précédée, c'est, d'une part, la nature même du pro-

. ™ qui a donné naissance au procès, et, de l'autre, cette 

! nrcunsiance notable que le fait de concurrence déloyale 

mil reproché par un Anglais à un de ses compatriotes. 

«uaot au produit appelé par M. Perry : Ervalema-

ui on, et par M. Klug, son concurrent : Revalenta-

2™?'»» Ml une m l'autre des parties n'a la prétention 

«» eu attribuer la découverte. Tout le monde sait qu'E-

u, aui retour de la chasse, accablé de fatigue et pressé 
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ris a statué par ses jugements des 17 février et 3 mars' 

1854 :
 J 

« Sur la demande en renvoi : 
« Attendu que le débat soumis au Tribunal s'agite entre 

deux étrangers , résidant en France, et dont l'industrie com-

merciale y est soumise aux mêmes charges et aux mêmes obli-

gations que celles impo-ées aux négociants français ; que le* 

parties ne pourraient trouver ailleurs qu'en France la solu-' 

tion judiciaire de leurs contestations ; qu'il s'en suit que 1 ex-

ception d'incompétence ne saurait être admise; 

« Retient la cause : 

« Au fond ; 

« Sur la fin de non recevoir opposée : 

« attendu que le débat qui s'agite entre les parties a pour 

but d'obtenir la répression d'un fait qui , aux yeux de la 

veuve Warton-Perry, constitue à son détriment une concur-

rence déloyale; que cette concurrence se rapporte à son éta-

blissement commercial ; que l'action a donc un caractère de 

commercialité qui ne permet pas d'accueillir l'exception in-

voquée ; 

« Et attendu qu'il résulte des documents de la cause et des 

débals que Warton Perry était en possession , dès 1841 , du 

nom d'Ervalenta-Warton , qu'il avait donné à une substance 

alimentaire qui faisait l'objet de son commerce; 

« Attendu que, postérieurement à cette époque, Klug a livré 

dans le commerce un produit auquel il a donné la quaiifica-

"o-n do ReviîlenW arabica ; ' " * 
«Attendu que, sans qu'il soit nécessaire d'apprécier la na-

ture réelle de la substance alimentaire sus-indiquée , il est 

certain que Klug, en modifiant aussi légèrement le nom du 

produit dont la propriété est réclamée par la veuve Warton-

Perry, a eu l'intention d'établir une confusion entre les deux 

maisons , et d'attirer , à son profit , la clientèle de son con-

current ; 

«Attendu que ce fait constitue de la part de Klug une con-

currence déloyale dont la répression doit être ordonnée par le 

Tribunal ; • 

« Sur les dommages et intérêts : 

« Attendu qu'il résulte des débats que Klug a causé à la 

demanderesse un préjudice dont il lui doit la réparation , et 

que le Tribunal, d'après les éléments d'appréciation qu'il pos-

sède, fixe à 1,000 fr., etc.; 

« Ordonne que, dans la quinzaine de ce jour, Christian Klug 

sera tenu de faire disparaître dans son établissement, à Paris, 

et dans ses dépôls , tarit en celte ville qu'en celles de pro-

vince, de ses prospectus, boîtes, paquets, étiquettes et factures, 

le nom de Revalenta arabica, sinon, etc., et le condamne, en 

outre, à payer à la veuve Warton-Derry la somme de 1,000 fr., 
à titre de dommages et intérêts pour préjudice causé à ce 
jour, etc. » 

Appel de la part de M. Klug. 
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 ̂  ^mes le Tribunal de commerce de Pa-

M' Etienne Blanc, avocat de ce dernier, aprôa avoir expose 

les faits, a reproduit et développé, dans l'intérêt de l'appelant, 

les moyens présentés devant les premiers juges. Abordant la 

gr»«» <pj3*ii-i>n <ie droit public et international quo présente 

la cause, il fait remarquer que, dans l'espèce, il ne s'agit pas 

d'une, usurpation de marque ou de nom, fait qualifié crime 

par le décret de germinal an XI, £t qualifié délit par la loi du 

28 juillet 1824, mais d'un fait de concurrence prétendue dé-

loyale, au préjudice d'un étranger. C'est donc le cas, dit-il, 

d'adopter la doctrine que la ijour suprême a invariablement 

adoptée. (V. cassation, 12 avr.l 1845. — 11 juillet 1848; au-

dience solennelle, 12 avril 185 i.) En effet, poursuit le défen-

seur, pour savoir si le fait de concurrence déloyale reproché 

par un étranger à un autre étranger peut exposer son au-

teur à être poursuivi devant les Tribunaux français, il faul 

consulter les dispositions de la loi positive, applicable aux 

faits précis du procès. 11 s'agit de la propriété du nom d'un 

produit industriel, d'une marque de fabrique, ce qui rentre 

dans les dispositions de la loi du 28 juillet 1824. Or, cette loi 

n'a par é que pour les Français, et, en fait, il n'existe ni loi 

ni traité qui communique la protection de celte loi aux étran-

gers, particulièrement aux Anglais, et qui leur accorde en 

France l'action en contrefaçon. Si c'est sur le droit commun 

qu'on s'appuia en se fondant sur le principe général que tout 

ce qui cause à autrui un dommage ouvre une action en ré-

paration, il faut se demander si le fait qui donne lieu au dom-

mage est punissable d'après nos lois. Or, si le fait de contre-

façon ou d'usuipation de marque, ou de nom industriel, au 

préjudice d'un Anglais, ne peut être l'objet d'une poursuite 

en France, il faudra bien admettre que, s'il y a dommage, il 

proviendra d'un fait licite. 
Sans doute, il peut paraître fâcheux qu'il en soit ainsi, 

mais il faut bien se pénétrer de l'intention de l'art. 11 du Code 

Napoléon, en ce qui concerne les droits des étrangers eu 

France. En 1791, nos législateurs avaient pensé que les droits 

civils ne devaient être refusés à personne, et qu'il fallait, pour 

ainsi dire, former une seule nation de toutes les nations. Mais 

l'expérience n'a pas tardé à démontrer que cette pensée, si 

grande qu'elle lût, n'était d'accord ni avec l'esprit particu-

lier des nations, ni avec les prévisions de la politique, et c'est 

avec une grande sagesse que l'art. 11 du Code Napoléon, chan-

geant ce système, a pris pour base la réciprocité, en accordant 

à l'étranger eu France la jouissance des mêmes droits civils 

que ceux qui sont ou seront accordés aux Français par les trai-

tés faits avec la nation à laquelle cet étranger appartient. En 

cela, la loi française a fait tout co que l'honnêteté el les prin-

cipes de justice commandaient en offrant aux nat .ons étrangè-

res une loyale réciprocité. En attendant qu'elles s'y souiuet-

tent,'ce qu'il y a de mieux à faire, c'est d'user de représailles, 

et c'est ce que 11 Cour suprême a compris. 

Si cette doctrine est justifiée par les principes du droit, elle 

ne l'est pas motus par les faits d'usurpation qui se commettent 

journellement en pays étranger; les désignations, les emblè 

mes, les étiquettes, les noms et même la signature, tout y est 

impunément et effrontément usurpé, au grand détriment de 

l'industrie française. Ainsi, en 1838, une sentence de la chan-

cellerie déboutait de leur demande Pelletier et Delonde, fa-

bricants de sulfate de quinine, dont on avait imilé à Londres 

(es flacons, les étiquettes et même la signature. En 1848, la 

Cour de cassation de Belgique rejetait le pourvoi formé paï' 

Mothes-Lamouroux contre un arrêt de U Cour royale de 

Bruxelles qui avait déclaré licite l'usurpation de leurs boîtes 

et de leur signature sociale. Il faut avouer que si la législation 

française répondait par une généreuse protection à cette rui-

neuse impunité, elle comprendrait bien mal les intérêts qu'elle 

a mission de défendre. 

M 5 Marie, avocat de la veuve Warton-Perry, invoque à son 

tour l'arrêl rendu par la Cour de Paris, affaire Rowland, et 

celui rendu par la Cour de Rouen, dans la même alfaire, le 

8 juin 1845, par suite du renvoi prononcé par la Cour de 

cassation, pour soutenir que l'action, en tant qu'elle a pour 

objet la protection en France d'une propriété industrielle, du 

nom et de la marque des produits d'un fabricant étranger, 

doit être accueillie par les Tribunaux français. 11 s'attache à 

démontrer que le nom et la marque du fabricant étranger 

doivealêtre respectés en France aussi bienqueceux d'un Fran-

çais ; qu'il y a là une propriété basée sur le droit naturel et 

le droit des gens; que les lois de l'an XI et de 1824 n'ont fait 

que consacrer un pareil droit, et que dès-lors elles peuvent 

être invoquées aussi bien par les étrangers que par les Fran-

çais. Enfin, il repousse l'objection tirée des articles 11 et 13 

du Code Napoléon, qui ne font, suivant lui, aucun obstacle à 

l'application de ces lois au profit de l'étranger. , 

Me Marie, à l'appui, de celte thèse, présente les considéra-

tions suivan.es : 

Le commerce a toujours été traité en France d'une façon 

exceptionnel!?. A l'époque où les barrières internationales é-

taient le plus élevées, elles s'abaissaient devant les privilèges 

accordés en France aux commeiçants élraugers. C'était une 

maxime que le droit d'aubaine ne pouvait s'exercer sur les 

e f"ts mobiliers du marchand qui, appelé en Franc; pour son 

trafic, y était décédé. On comprenait qu'eu protégeant le com-

mercedes étrangers, on augmentait la richesse el la puissance 

nationales. C'est sous l'influence de ces idées, qui s'étaient 

largement développées par la loi du 16 aoùl 1790 et par les 

constitutions de 1791 et de l'an 111, que l'article 11 du Code 

Napoléon a été édicté. Cet article semble, il est vrai, restrein-

dre dans une certaine mesure le mouvement que les nations 

voisines n'ont pas suivi en mettant la réciprocité à la place 

de l'abandon absolu. VLtis on n'a pas voulu pour cela revenir 

sur les franchises commerciales du passé. C'est un point sur 

lequel l'orateur du TribunatXîary n'a laissé aucun doute en 

posant les distinctions qui existent entra les facultés qui ont 

leur racine dans le droil naturel et celles qui procèdent du 

droit civnet du droit politique. L'article 11 concerne ces deux 

derniers droits , mais il ne saurait porter atteinte à ce qui est 

du droit nature!. 
^•Jfltr ce droit, qui. appartient a tous lés hommes, dé quelque 

• , îy* qu'il! Soient', protège trois grands intérêts, qui sont : la 

liberté, la propriété, la sûreté. Nul ne conteste que le nom el 

la marque d'un commerçant constituent une propriété; on re-

connaît que l'usurpation de ce nom et de cette marque est un 

acie blâmable aux yeux de la morale générale. L'équité natu-

relle veut que tout fait qui cause à aulrui un dommage ou-

vre une action en réparation. Comment donc un tel fait, par 

cela seul qu'il est commis au préjudice d'un négociant étran-

ger, écliapperait-il à l'autorité et à la réprobation des Tribu-

naux français? Est-ce que la propriété d'un étranger en Fran-

ce n'a pas droit à la même protection que celle d'un Français? 

Est-ce que la protection due aux commerçants étrangers a dis-

paru pour l'aire place au barbare système des représailles, 

qu'on fait sortir tout armé des flancs de l'art. 11 du Code. 

Napoléon? Il est de la dignité nationale qu'il n'en soit pas 

ainsi. Il importe peu que les nations voisines, mettant l'é-

goïsme à la place des sentiments de justice et d'équilé, re-

poussent les légitimes réclamations de nos nationaux victi-

mes de la contrefaçon étrangère. 11 faut les plaindre, et non 

les imiter. La loi française n'a pu vouloir que ce qui est juste 

et conforme à l'honneur de la nation. 11 ne laut donc pas qu'il 

soit dit que la propriété d'un commerçant étranger, établi en 

France, n'est pas toujours placée sous la protection des Tri-

bunaux français. 

M. l'avocat-général Moreau, s'appuyant sur les princi-

pe» puaéo darjo l'ur'rôt do la Cour de cosafttion du 11 juil-

let 1848, a conclu à la réformation do la décision rendue 

sur le fond, en reconnaissant toutefois que le fait donnant 

j -ireii à i'acïioa était de ta nature commercial et rentrait 

dans la compétence des Tribunaux de commerce. 

La Cour, après un long délibéré, a, tant sur la compé-

tence que sur le fond, adopté les motifs des premiers ju-

ges, el confirmé les jugements attaqués, en réduisant 

néanmoins à 50 fr. les dommages-intérêts alloués à la 

veuve Warton-Perry. 

des personnages du groupe ; ce droit éUit dans sa suce ssion, 

M"» Cordonnier en a hérité, elle a pu s'adresser à M._ Sauva-

ge, qui a exécuté aussi bien que l'aurai t pu faire M. Cumtièr-

wortti lui même les changements peu importants qu'il était 

obligé do faire. MM. Susse ne pourraient élever qn'uue pré-

tention, celle d'acquérir le nouveau modèle pour 300 fr. par 

préférence à tous uuires; mais ils ne pourront faire recon-

naître dans les faits de la cause une contrefaçon. • mil. < • J * * ■ • 

M. Perrin, substitut de M. le procureur impérial, a, 

dans ses conclusions, soutenu le système présenté par 

M Uo Cordonnier. Conformément à ces conduisions, le Tri-

bunal a rendu le jugement suivant . 

« Attendu qu'en vendant aux frères Susse le groupe de 

Paul et Virginie, Cumhei worih s'est réservé le droit de répéter 

seulementla figure de Virginie sous un autre nom, une autre 

grandeur et changement dans la coiffure de Virginie, que les 

frères Susse se sont engagés à ne pas imiter; qu'à la verilé, 

Cumberworth s'est en même temps engagé à ne vendre cette 

figure à d'autres marchands que sur le relus des frères Susse 

de l'acheter pour 300 fr.; mais que le Tribunal, saisi unique-

ment d'une action en contrefaçon, n'a pas à s 'occuper de cette 

partie des conventions, qui no lui est pas déférée ; 

« Attendu qu'il résulte des termes ci-dessus que la propriété 

de la figure isolée de-Virginie a été réservée a Cumbervvortbj 

; qisr eeftf! pro^rieié existait dans sf& succession au moment oS 

elle s'esi ouverle par son décès ; 

Que les modifications prévues pouvaient être opérées par 

toute autre main que celle de Cumbervvorih et n'avaient d'au-

tre objet que l'exploitation commerciale de l'objet d'art : 

: Que, dans ces circonstances, les frères Susse ne peuvent 

prétendre que M"* Cordonnier, représentant actuel de Cum-

bervtorth, a fait une contrefaçon eu reproduisant la figure de 

Virginie ; 
« Par ces motifs, déboute Susse frères de leur demande. » 

(Plaidants, M" Pataille pour MM. Susse ; M" Blanc pour la 

demoiselle Cordonnier.) 

MM 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4' ch.). 

Présidence de M'. Prudhomme. 

Audience du 23 mars. 

SUSSE CONTRE LES HÉRITIERS DE" M. CUMBERWORTH.-

— LE GROUPE DE PAUL ET VIRGINIE. — RÉSERVE. P4R 

L'aUTEUR DU DROIT DE REPRODUIRE UNE DES FIGURES DU 

GUOUPE. — DROIT DES HÉRITIERS. 

En 1844, M. Cumberworth, artiste de talent, mais qui n'a 

vait pas encore acquis la réputation qu'il mérita plus tard, 

composa, sur la demande et les indications de MM. Susse, un 

groupe de Paul et Virginie, pouvant servir à la fois de sujet 

pour pendule et de bronze d'arl. Aux termes du trailé qui in 

tervint entre eux le 23 février 1844, M. Cumberworth cédait 

à MM. Susse, moyennant la somme de 1,000 francs, la pro 

priélé de son groupe; mais M. Cumberworth se réservait le 

droit de répéter la figure de Virginie seule sous un autre 

nom, avec changement de la coiffure et desaccessoires, etdans 

une autre»grandeur. Seulement il était convenu que, dans ce 

cas, MM. Susse auraient le droit d'acquérir avant tous autres 

ce nouveau modèle pour la somme fixée d'avance à 300 fr. Le 

groupe de Paul et Virginieeut un grand et légitime succès; il 

eut les honneurs de la contrefaçon et de l'imitation, et, eu 

1847, MM. Susse durent intenter un procès qu'ils ont gagné 

M. Cumberworih est décédé en 1852, sans avoir usé de la fa 

culte qu'il s'était réservée, et sans avoir fait un autre modè'e 

de Virginie seule; il y avait sans doule pour cela deux rai 

sons : la première, c'est qu'il avait lui-meute suffisamment ex-

ploité le sujet de Paul el Virginie, eu le reproduisant depuis 

l'année 1844, sous trois oa quatre formes différentes, notamment 

dans ce gro ipesicounu dePaul poriantVirginiesur sesépaules; 

la secoude, c'est que la réputation était enfin venue, ei ,qu'i 

faisan des travaux plus lucratifs qu'une statuette dont MM 

Susse auraient pu revendiquer la propriété pour 300 fr. Mais 

ce qu'il n'avait pas fait, M"° Cordonnier, son héritièro/crut 

pouvoir le faire. Au mois de novemboe 1853, elle fit faire par 

M. Sauvage une statuette de Virginie, réduile d'un septième, 

ayant dans les cheveux une guirlande de tleurs, et tenant à la 

main, posées sur ses genoux, des fleurs au lieu du nid qu'elle 

tient dans le groupe de MM. Susse. 

MM. Susse s'en émurent, et s'ils n'intentèrent pas immédia 

teuient un procès, c'est que M 11 ' Cordonnier ne mit pas alors 

cette œuvre nouvelle en vente. Mais, dans le courant de 1854 

ils apprirent qu'un exemplaire était exposé en vente cliez un 

des marchands de Paris. Ils fi'ent pratiquer une saisie, el as 

signèrent M"" Cordonnier en .contrefaçon et eu 5,000 fr. de 

dommages-intérêts. Suivant eux, ils auraient acquis de M 

Ciujjberwqrlli la pleine propriété do son œuvre, aussi bien la 

propriété de chacun des deux persounages composant le grou 

pe que le groupe lui-même; seulement M. Cumberwortli s'é« 

tait réservé un droit, celui de s'inspirer du personnage de 

Virginie el de le reproduire sous certaines modifications. C'c-

tait là un droit essentiellement personnel et qui est mort avec 

lui ; sa légataire ne peut en avoir hérité. L'artiste n'est plus 

là, il ne peut faire lui-même ces modifications que lui seul 

pouvait faire et en vue desquelles MM. Susse avaient juste-

ment stipulé un prix de 300 fr. s'il leur convenait de l'acqué-

rir. M"* Cordonnier a donc usé d'un droit qui ne lui apparte-

nait pas, et dont ou ne peut tolérer l'exercice. 

M lu Cordonnier a résisté à cette prétention. M. Cumber-

worth s'était formel lenieui réservé le droit d'imiter Virginie; 

les modifications qu'il s'engageait à taire, c'était dans l'intérêt 

de MM. Susse qu'elles étaient promises et afin d'éviter une 

concurrence fàclieuse peur eux. U ne s'agissait pas pour M. 

Cumberworth Je se réserver le droit d'exéculer uue cauvre 

ariislique, mais bien de celui d'exploiter commercialement un 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5« ch.). 

Présidence de M. Puissati. 

Audience du 16 mars. 

COMMANDEMENT TËNDAJiT A SAISIE -EXÉCUTION. — ÉLECïlOlS 

DE DOMICILE. ASSIGNATION EN NULLITÉ DES POURSUI-

TES DEVANT LE TRIBUNAL DE CE DOMICILE. — COMPÉ-

TENCE. 

L'article 584 du Code de procédure civile, qui permet à la 

partie saisie de faire toutes significations au domicile élu 

dans le commandement, est attributif de juridiction. 

En conséquence, le Tribunal du lieu de l'exécution est com-

pétent pour connaître de toutes les actions qui tendent, ds 

la pari de la partie saisie, à faire cesser tes poursuites. 

Ce Tribunal peut même être saisi d'une action principale en 

nullité de titre qui sert de base aux poursuites, quand ccne 

acwm n'est intentée qu'au cours desdiles poursuites et pour 

en arrêter les effets. 

Celle question, dont l'importance n'échappera à per-

sonne, se présentait à propos d'une difficulté soulevée 

entre le sieur Salainbic, habitant le département de ia 

Seine, et le sieur Rouaix, aujourd'hui retiré dans le Jé-

partement de l'Anége. Le jugement que nous reprodui-

sons suffit pour l'intelligence complète de la question : 

« Le Tribunal , 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 584 du Code de procé-

dure, le saisissant est tenu, dans le commandement qui pré-

cède la saisie, d'élire domicile dans la commune même où se 

fait l'exécution ; 

« Que le but du législateur n'a pas pu être seulement de 

permettre au saisi de taire à ce domicile toutes les signifi-

cations, mais aussi d'attribuer au Tribunal de ce domicile la 

connaissance de toutes les difficultés qui naîtraient à l'occasiotî 

de la saisie ; 

" Attendu que cet article ainsi entendu n'est qu'une appli-

cation du principe général qui veut que tout défendeur soit as-

signé devant le Tribunal de son domicile, la partie saisie pour-

suivie par voie d'exécution devenant parce lait véritablement 

défenderesse; 

« Attendu qu'il faul conclure de ces principes que le Tribu- " 

nal du lieu de la saisie esi compétent pour connaîtra de toute 

action qui tend à faire tomber la saisie ou à en arrêter les 

effets ; 

« Attendu qu'une action qui a pour objet de l'aire annuler 

le litre en vertu duquel la saisie a été pratiquée présente au 

premier chef ce caracière, et que du moment où elle se pro-

duitau cours des poursuites commencées, et pour en arrêter 

les effets, elle doit être considérée comme une véritable dé-

fense à l'action en paiement, et a pu dès lors être valablement 

portée devant le Tribunal élu dans le commandement; 

« Attendu que Rouaix a vendu à Salambic sa clientèle de 

médecin, qu'il lui a loué la maison où il exerçait sa profes-

sion, que, le même jour, Salambic a souscrit au profit de 

Rouaix une obligation de 10,000 fr. ; 

« Attendu que, le' 26 janvier dernier, une saisie-exécution a 

été pratiquée au domicile de Salambic pour un terme de loyer; 

que, le 27 février, une dernière saisie a été pratiquée pour 

unu année d'intérêts de l'obligation souscrite; 

« Attendu que Silambic ainsi poursuivi a assigné Rouaix 

en référé le 9 mars, à l'elfet d'obtenir un sursis, basé sur ce 

qu'il s'était pourvu en nullité des actes dont on poursuivait 

contre lui l'exécution; 

«Attendu que la demande actuelle est la réalisation du projet 

annoncé devant le juge de* référés ; que cette demande tenu à 
faire annuler la veine, le bail el l'obligation, et par suite à 
faire tomber les poursuites; que, bien que cette demande ait 

été intentée sous la forme d'une action principale, elle n'est 

qu'une défense à la poursuite dont s'agit, et qu'à ce titre elle 

a pu être portée valablement devant le Tribunal du lieu de 

l'exécafion. 

« Par ces motifs, retient la cause, renvoie à quinzaine pour 

être plaidé au fond, el condamne Rouaix aux dépeus de l'in-
cident. » 

(Plaidants, M« Lepelletier pour Salambic; M* Rivière pour 
Rouaix.) 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 28 mars. 

CONTREFAÇON. — QUESTION DE COMPÉTENCE. 

Le Tribunal du lieu où a été pratiquée la saisie d'un objet 

contrefait n'est pas compétent pour statuer sur le délit de 

contrefaçon. La compétence en pareil cas ne peut être dé-

terminée que par le Iteu du délit, celui du domicile de l'in-

' culpé, el celui où il aura pu être arrêté. 

M. Hubert Tondeur, fabricant d'instruments aratoires, 

fit saisir à La Viiletle, en vertu d'une ordonnance de M. le 

président, une charrue expédiée à Auteuil par M. Dubois, 

fabricant d'instrumnnis aratoires à Chauny, département 

de l'Aisne, et poursuivit ce dernier devant le Tiibunal de 

la Seine. 

M. Dubois déclina la compétence du Tribunal, mais M. 

Hubert Tondeur prétendit que le Tribunal de la Seine 

était compétent, parce que le délit avait été découvert 

dans le département de la Seine et que la charrue contre-

faite était destinée à une personne domiciliée dans ce dé-

partement. 

Le Tribunal correctionnel (8* chambre), conformément 

aux conclusions de M. le substitut Avond, rendit, à la date 

du 26 lévrier 1855, le jugement suivant .-

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il résulte des dispositions de l'art. 23 du 

Code d'instruction criminelle que la compéience des Tribu-

naux correctionnels est fixée par le lieu du délit, celui du do-

micile de l'inculpé ou celui où il aura pu êire arrêié; 

« Attendu qu'il résulte encore des dispositions des articles 

40, 41 et suivauls de la loi du S juillet 1844 que les Tribu-

naux du lieu du domicile de ceux qui ont sciemment recelé, 

•■xposé ou débité les objets contrefaits sont également com-

péienis ; 

« Attendu que Dubois habite dans l'arrondissement de 

Laon, àCbauny; que c'est là qu'il fabrique des charrues 

prétendues contrefaites; qu'il n'a pas élé arrêté hors de ce 

domicile, et que, sous tous les rapports et aux termes de 

. l'art. 23 du Code d'instruction criminelle, le Tribunal de 

Laou serait seul compétent; qu'il n'est pas établi que Dubois 

ait sciemment recelé, débité ou exposé uaus le département 

de la Seine des objeis contrefaits, et qu'ainsi la compéience 

particulière de la loi du 3 juillet 1844 ne saurait lui être ap-

pliquée; 

« Qu'il n'existe dans la cause aucune poursuite contre des 

débitants, des recéleurs oo expo-auts autres que Dubois, et 

qu'ainsi la compétence du Tribunal de Laon ne saurait être 
douteuse; 

« Eu ce qui touche l'argument tiré de la livraison faite à 
Paris de la charrue préteudue contrefaite: 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1382 du Code Napo-

léon, le contrat de vente est pariait dès qu'il y a accord sur 

la chose et le prix, que la livraison n'ajoute rien à la vente, 

que la vente seule constitue le délit, si délit il y a; que celte 

vente, dans l'espèce, a eu lieu à Chauny entre Dubois et son 

acheteur, et que la livraison ne saurait créer, par le lieu où 

elle a élé faite, une compéience qui n'est point édictée dans 
la loi ; 

« Par ces motifs, 

* Le Tribunal se déclare incompétent; 

« Délais.-e la cause aux juges qui doivent en connaître, et 

condamne Tondeur, partie civile, aux dépens. » 

Sur l'appel interjeté par M. Tondeur, l'affaire est venue 

à la Cour, au rapport de M. le conseiller Molin. 

BP Gcetchy a plaidé pour l'appelant. 

La Cour, après avoir entendu M. l' avocat-général de 

Gaujal, a confirmé la sentence des premiers juges. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

|(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Brun de Villeret. 

ASSASSINAT SUIVI DU VOL D'UN TITRE DE CRÉANCE. — 

CONDAMNATION A MORT. 

Voici la seconde condamnation capitale que la Cour 

d'assises du Rhône a eu à prononcer dans la même ses-

sion. L'accusé Gtrin est un homme d'assez haute taille, 

au regard lin, rusé et oblique. Il est vêtu en ouvrier; ses 

manières sonl cauteleuses, et sa ligure offre à la fois le 

caractère de l'hypocrisie et de la méchanceté. 

Au nombre des pièces de conviction, on voit une pipe 

représentant l'effigie de Barbes, et des exemplaires de 

l'ancien journal le Peuple souverain. 
Voici ce qui résulte de l'acte d'accusation : 

Le 18 octobre 18o4, dans la soirée, l'autorité judiciaire ap-

prit que le cadavre d'un inconnu venait d'èlre trouvé dans la 

partie du bois d'Alix qui dépend de la commune d'Anse. Elle 

reconnut immédiatement sur les lieux qu'un homme dont 

l'âge pouvait être d'environ treille cinq ans gisait étendu 

dans une mare de sang, paraissant avoir reçu la mort depuis 

quelques heures seulement. Le rappottdu médecin chargé de 

l'autopsie constata sur la personue de cet homme dix blessu 

res faites par un instrument piquant et tranchant, tel qu'un 

couteau-poignard, au dos, au cou, à la tête et à la face; celles 

du cou avaient dù amener nécessairement la mort. 

Les recherches qui suivirent firent connaître qu'une pre-

mière lutte avait eu lieu à 130 mètres environ de l'endroit où. 

se trouvait le cadavre. On y rencontra, en effet, un chapeau 

noir presque neufqu'onasu depuis être celuide lavictime. At-

taquée d'abord dans ce lieu, elle avait été poursuivie et frap-

pée jusqu'à la place où elle avait succombé. Dans le parcours, 

on remarquait des traces de sang soit sur la terre, soit sur des 

branches d'arbres. 

Sur le cadavre, on ne trouva d'autres papiers qu'un billet 

d'aller et retour du chemin de fer de Lyon à la gare de Tré-

■voux-Veyssieux. On ramassa encore à l'endroit où la première 

lutte paraissait avoir eu lieu un mouchoir de poche ensan-

glanté, un fragment de cordon de montre en soie noire, et 

une pipe représentant une tète avec des lunettes et une mou-

che au meiilou. Piès du cadavre était aussi un tuyau encorne 

qui s'adaptait parfaitement à la pipe. 

Aucun renseignement ne désigna d'abord à la justice la 

victime ni le meurtrier. Cependant on sut bientôt par le 

sieur Jean Suty, courrier des dépêches de la station de Tré-

voux à Anse, que le 15 octobre deux individus, venant de 

Lyon, s'éiaient arrêtés à celle station à onze heures vingt mi-

nutes; que ces deux individus avaient fait à pied avec lui le 

trajet de Veyssieux à Anse; qu'ils disaient se rendre du côlé 

de Pommier, el que l'un d'eux, qui étail plus jeune el plus 

petit que l'autre, était ouvrier à Lyon dans une cristallerie. 

Le cadavre trouvé dans le bois d Alix fut montré à Suty qui 

reconnut parfaitement le plus jeune et le plus pelit de ses 

deux compagnons de route. 

Le maire d'Anse envoya à Lyon à la cristallerie, et l'on sut 

hieniô'. que l'assassin était Claude Girinjla victime, Philibert 
D racoles. 

Les antécédents de Giriu sont déplorables ; il est présenté 

comme un homme de mauvaise foi, violent, et n'ayant pas 

craint, il y a quelques années, de maltraiter grièvement son 

frère et son père. Après 1848, il avait professé les opinions 

les plus démagogiques; il hantait les clubs, répandait dans 

le pays les journaux les plus auarchiques. Plus tard il s'éiait 

fait marchand de vin ; il était eu dernier lieu matelassier à 
Lyon. 

Là il s'était lié avec Descoles, ouvrier rangé, laborieux 

-possédant de petites économies. 11 lui avait emprunté de l'ar-

gent, et consenti un billet de 1,100 francs, dont Descoles ne 

pouvait se faire remboursir. Giriu lui demandait môme un 

nouvel emprunt ; el Descoles, pour assurer sa créance, était 
djp£ïJ3é à prêter celte nouvelle somme, à condition que l

a 
femme de Giriu cautionnerait la dette de son mari. 

Le jeudi 12 octobre, Descoles et Girin s'étaient rendus dans 

le bureau d'un sgent d'affaires qui leur avait donné un modèle 

de billet à faire signer par Giriu et sa femme, et tous deux 

étaient convenus d'aller le dimanche suivant 13 octobre, dans 

la commune de Liergues où la femme Giriu avait sa résidence, 

pour obtenir sa signature. Descoles avait parlé de ce projet 

de voyage à plusieurs témoins. Le 15, vers huit heures du 

matin, à Lyon, il entrait chez le sieur Bidault : il lui racon-

tait qu'il était en contrariété avec un homme qui lui devait 

de l'argent, et qu'il devait partir avec lui du côlé de Ville-

franche. 11 lui mon'ra deux billets, en le priant de les lui lire. 

L'un venait à échéance le jour même ; il était signé et devait 

être remplacé par l'autre qui devait recevoir la signature de i 

la femme Giriu. A celte seconde feuille ét.'iit jointe une note ' 

indicative des termes dans lesquels la f mme du débiteur de-

vait donner son engagement. Telles furent les déclarations de i 
Bidault. 

Quelques instants après, Girin et Descoles prenaient ls che- j 

min de fer à la station de Veyssieux ; Suty les trouvait près 

d'Anse et les quittait sur le pont, après avoir causé avec eui. 

Descoles parla cristallerie el tira sa montre. 

Entre trois et quatre heures de l'après-midi, on trouva le 

cadavre de Descoles dans le bois d'Alix, n'ayant plus sur lui 

les deux billets qu'il emportait le matin, dépouillé de sa mon-

tre et de tout l'arg- nt qu'il pouvait avoir, mais encore nanti 

de son billet de retour par le chtmin de fer. 

Girin nia d'abord son voyage du 15 octobre ; il le reconnut 

plus lard, mais il nia que ce voyage eût eu pour but un re-

nouvellement de billet. « C'était le marché d'un hectolitre de 

vin qu'il voulait vendre à Descoles, »dit-il. Selon lui, le che-

min de fer les aurait laissés à Veyssieux, ils auraient été à 

Liergues en suivant le chemin qui traverse les Pommiers et 

laisse à gauche le bois d'Alix. Arrivés chez sa femme, ils n'au-

raient trouvé personne; ils auraient bu, ils aurtient parlé de 

leur marché de vin et n'auraient pas élé d'a:cord. Presque 

aussitôt Descoles serait parti pour prendre un camarade à la 

Chassagne, pour aller dîner à Saini-Kambert. Lui, Girin, se-

rait resté Seul quelque temps, sans que per=oine reutiât chez 

lui; puis il serait reparii pour Lyon, aurait manqué le con-

voi du chemin de fer, serait allé à Trévoux prendre le bateau 

à vapeur, qui l'aurait débarqué à Neuville, et serait arrivé à 
Lyon à neut heures du soir. Aulaut de mensonges. 

Un simple marché de vin ne nécessitait pas un tel déplace-

ment. Quelques jours avant, Girin lui en avait livré à Lyon 

un hectolitre. Girin n'eu avait plus à vendre, d'après le té-

moignage de sa propre famille, et, cette auuée, sa récolte a-
vait été nulle. 

Il est forcé d'avouer qu'il n'a pas pris avec Descoles le che-

mins des Pommiers, le plus direct, niais bieii le sentier du 

bois d'Alix, du moins jusqu'au hameau de Graves, que Des-

coles ne connaissait pas. Il l'a donc entraîne dans le plus 

fourré du bois, car du hameau il n'aurait pas regagne les 

Pommiers, le détour eût élé trop long et sans motif. -

Ce jour- là, Girin ni Descoles n'ont point été chez la femme 

de Girin ; le domicile de cette femme n'esi pas resté un seul 

instant inoccupe, el personne ne lésa vus. La famille entière 

de l'uccusé dément ses assertions sur ce point. 

Descoles ne l'a pas quitté; il n'a poiut été à la Chassagne, 

il n'y connaissait personue, il ignorait le pays, et devait ren-

trer à Lyon par la voie du chemin de 1er, ayant un billet 

qu'il ne pouvait utiliser que le jour mè ne. Giron n'a pas 

manqué le chemin de 1er, il n'est pas rentré à neuf heures à 

Lyon, puisqu'à sept heures la femme Vaissert l'a vu rentrer 
chez lui, rue de la Juiverie. 

La pipe trouvée sur le lieu du crime, et représentant la tête 

de Barbès, el le tuyau qui s'y adapte, ont été reconnus posi-

tivement par la femme Bony et d'autres témoins. Cette même 

femme déclare qu'avant le crime Girin avait un couteau-poi-

gnard qu'elle lui demanda vainement à emprunter après le 
15 octobre. 

Le 15 au soir, Girin se présentait à dix heures dans l'au-

berge de la femme Dijoux, à la Guillotière, où Descoles pre-

nait ses repas. U le demandait. L'hôtesse lui disant qu'elle le 

croyait à la campagne avec lui, il ne répondit rien ; et il dit 

aussitôt, contre louie vérité, qu'il avait travaillé toute la jour-

née; qu'il avait plus de 2,000 matelas à carder, qu'il avait de 

l'ouvrage pour les dimanches et fêles pour longtemps. Pour-
quoi ces mensonges ? 

Lfi 17, il se présenta à six heures du malin cliea ls frère de 

la victime; il se montre à sa femme distrait, préoccupé, et 

s'entretient de son commerce. « Parlons plutôt de notre Phi-

libert , qui est parti dimanche avec vous, lui dit cette^ 

femme; qu'est-il devenu? — Je n'eu sais rien, dit Gi-'' 

rin , je venais vous le demander. S'il est allé ce jour-là 

chez ma femme, à Litrgues, je l'iguore, car j'ai travaillé 

tout ce jour-là à la caserne des Carmss- Deschaussés. 

Vous avez fait ce jour là un autre travail, lui réplique vi-

vement cette femme : vous avez détruit notre Philibert. » 

Girin devient pâle. « Vous êtes folle, dit-il, que pensez-vous 

de moi ! U reviendra, il est allé à une noce à l'Isle-Barbe. 

Je reviendrai ce soir; il sera de retour, et rira de vos in-

quiétudes. » 

Le même jour, 17 octobre, Girin va à Liergues chez sa 

femme. U rencontre en chemin des personnes qui lui parlent 

de l'assassinai du bois d'Alix. Il sait que Descoles, celui qu'il 

appelait son ami, a disparu depuis leur voyage commun. Ce-

pendant il ne s'inquiète de rien, et ne demande aucuns dé-

tails; il ne se fait pas même donner le signalement du cada-

vre, et ne demande pas à le voir. Il se borne à dire : « Pau-

vre malheureux! » et s'en va paisiblementchez lui. 

Ce second voyage à Liergues, donl Girin ne peut donner le 

motif, n'avait sans doute pour but que de savoir sur les lieux 

si la justice avail quelques soupçons, et si sa présence dans le 

pays, pendant la journée du dimanche, était connue. 

Le soir, il revient à Lyon ; il va encore chez le frère de la 

victime. Il demande si Philibert est revenu, et fait une scène 

quand on lui répond négativement. Il jetle sou chapeau par 

terre, et s'écrie : « Je n'avais qu'un ami dans Lyon ; s'il n'est 

plus, on dira que c'est moi qui en suis l'auteur. Faites de moi 

coque vous voudriz : melUz-moi entre les mains de la jus-

tice, je suis à votre disposition, je ne me sauverai pas! » 

Dans la nuit du 18 au 19 ociobre, à trois heures du malin 

le brigadier Larme, assisté du frère de la victime, se présenté 

chez Girin pour l'arrêter. Il avait de la lumière dans sa 

chambre; on frappe; il l'éteint et ne répond pas. Descoles 

frère de l'homme assassiné, l'interpelle par son nom; il gardé 

le silence; enfin, voyant toute feinte inutile, il ouvré el à la 

vue de la gendarmerie, il dit : « Je sais bien ce que vous me 

voulez; faites de moi ce que vous voudnz! » Votre affaire est 

grave,» lui dit le brigadier. Il répond : « Je le sais bien. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président : Accusé, levez-vous. Vous êtes marié vous 

avez de la famille? N'avez-vous pas habité à Ville-sur-Jar-
nioux'? — R. Oui, monsieur. 

D. Le maire de cette commune donne sur vous de fâcheux 

renseignements. Vous y avez laissé une réputation telle de 

violence, que, suivant lui, vous auriez laissé pour mort votre 

frère, à la suite de coups portés par vous sur sa personne? — 
R. Ce n'est pas. 

D. Et, de plus, vous auriez levé la main sur votre père qui 

accourait à son secours. Vous êtes fort heureux que la justice 

ait ignoré ces fails. Une répression s'en serait suivie, el peul-

être n'aurions-nous pas aujourd'hui à déplorer la mort de 

l'infortuné Philibert Descoles ? — R. J'ai eu soin démon 

père. 

D. De Viile-sur- Jarnioux, vous êtes allé habiter ia commune 

de Liergues, dans la famille de votre femme. A celte époque, 

vous aviez des dettes; vous deviez à un nommé Cateland' 

n'est-ce pas vrai? — R. Oui, mais mon beau frère l'a_pavéj 

D. D'après une perquisition faite chez vous, il résulte qu'on 

a trouvé beaucoup de billets de comparution, ce qui prouve 

que vous êles souvent appelé en justice; pourquoi, en 1848, 

êles-vous venu à Lyon? — 1t. Pour travailler. 

D. N'est-ce pas pour propager les idées les plus démagogi-

ques? On vous signais, à celle date, comme un artisan de 

désordre?— R. Dans ce moment, je faisais les commissions 

du couvent de Liergues au couvent des Chartreux. 

D. Vous comprenez que vous n'êtes pas accusé de ces faits, 

mais pour juger un homme, il faut savoir son passé. Après 

vous è:re fait marchand de vin, vous êtes devewu matelassier, 

et vous avez travaillé avec une femme Bouy qui a élé enten 

due. Il y a à peu près vingt mois, vous avez fait connaissance 

de Philibert Descoles, ouvrier de la grande cristallerie de la 

Guillotière. Il était aimé, estimé et très-rangé. Ou a trouvé 

chez lui, après sa mort, d'assez grandes économies. Vous aviez 

obtenu sa confiance. Une première fois, il vous a prêté une 

somme de 1,100 fr. ? — R. J'étais caution. 

D. Le témoin Bidault prétend que c'est comme débiteur di-

rect qu'avait été souscrit le billet. Ecoutez-moi maintenant. 

Le dimanche 15 octobre, dans le bois d'Alix, sur les trois 

heures du soir, de3 bergers ont trouvé, sur un sentier de des-

cente, le cadavre d'un homme dans une mare de sang, les ha-

bits en désordre et souillés de sang. Personne n'a pu le re-

connaître. L'autorité locale fut avertie. Ou constata que le ca-

davre avait reçu dix blessures, dont trois par derrière traî-

treusement, el trois sur la face. Contre cette agression, il s'é-

tait défendu; aveuglé par le sang, il prit son mouchoir pour 

s'essuyer les yeux. Ce malheureux prit la fuite, et l'on re-

marquait aux branches ensanglantées qu'il avait cherché à se 

dérober aux coups de l'assassin. Bientôt il reçut deux blessu-

res qui avaient tranché les veines jugu aires. Au premier en-

droii où il avait été trappé, on nouva une pipe assez remar-

quable; n'est-ce pas ce que vous avez appris? — R. Oui, 
monsieur. 

jp D. Bientôt un courrier ou porteur de dépêches appelé Suty 

déclara qu'il avait fa il la roule d'Anse el qu'il avait vu le matin, 

vers Veyssieux, deux hommes, donl l'un, le plus pètit, parla 

de la cristallerie de la Guillotière ; ce qui lui donna à suppo-

ser que c'était un ouvrier de la cristallerie. Le maire d'Anse 

envoya pour recueillir des renseignements dans cet établisse-

ment. C'est alors que le Itère de Descoles, au récit qui lui fut 

fait, s'écria : « dsl ce brigand de Girin qui l'a assassiné... s 

— R. C'est une réputation qu'on m'avait faite. Ou disait que 

j'avais eié eu prison et que j'en aurais pour le reste de mes 

jours. 

D. Mais un homme qui est en prison ne peut pas assassi-

ner dans un bois. Nous allons maintenant entrer dans les 

preuves que i'accusalion relève contre vous. D'abord vous 

aviez consenti un billet à Philibert Descoles de 1,100 fr., qui 

venait à échéance le dimanche 15 ociobre? — R. Il étail échu 

depuis le 10 mars passé. 

D. Mais ou l'avait prorogé et il était exigible le 15 octobre. 

Trois témoins diront que Descoles était ennuyé de voir que 

vous ne pouviez le payer; qu'il vous avait demandé la garan-

tie de voire femme? — H. J'ai donné à Descoles 700 fr. eu 

mars dernier. Je devais lui donner le surplus sitôt que M. Pi-

card m'aurait payé. U me devait aussi pour des fournitures 

que je lui avait faites le 13 ociobre; je ne lui devais plus 
que 12 à 13 fr. 

D. Ce langage est contraire à celui tenu devant le juge 

d'instruction. Ainsi, le 15 octobre, vous ne lui deviez plus 

rien. Mais cetie assertion elle-même n'est pas vraie, car avant 

l'assassinat, Descoles déclara que vous lui deviez 1,100 tr.; le 

15 ociobre au matin, vous consentiez à lui donner voire fem-

me pour caution. Ce jour, il va chez Bidault, montre sou bil-

let eldit : « fious avons ele, Girin et moi, chez un homme 

d'affaires du quartier Saint Georges. «Vous étiez allés ensemble 

pour rédiger un projet de renouvellement. Descoles donna à 

lire ce billet à Bidault ; il paraît que vous lui avez demandé 

à emprunter uue somme plus forte, de telle sorte que vous 

étiez tombés d'accord sur ce point que la somme totale que 

vous lui devriez serait de 1,700 fr.? — R. J'ai toujours dit 

que sur le billet j'avais donné 745 fr. comme à-compte. 

D. Il n'y a rien de semblable sur le billet, et vous le deviez 

tout entier, puisque vous ne représentiez aucune quittance. 

Mais réponde^ : Avez-vous clé, oui ou non, chez un homme 

d'affaires pour faire renouveler le billet? — R. Non. 

M. le premier avocat-général: Nous allons vous.prouver le 

contraire, et, d'abord, il faut que MM. les jurés sachent que 

le système de l'accusé est un échafaudage de mensonges qui se 

succèdent sans interruption. (Ici lecture est donnée des divers 

interrogatoires subis par l'accusé, et qui fourmillent de con-

tradictions.) — A Girin : Persîetez-vous dans cette explica-

tion ? — R. C'était bien pour l'argent que Descoles devait me 

prêter que nous sommes allés chez un homme d'affaires. 

D. Pnilibert Descoles savait si bien qu'il irait àVillefran-

che qu'il l'annonça à l'un de ses camarades. Vous partîtes en-

semble le 15 octobre. — R. Descoles prit un billet d'aller et 

retour. Je ne pris qu'un billet d'aller. 

D. Vous êles partis à dix heures du matin, vous êtes arrivés 

à onze heures ei un quart ; vous avez pris la route d'Anse, et 

n'avez-vous pas trouvé un porteur de dépèches, le nommé 

Suty, avec qui vous avez causé ? — R. Oui, monsieur. 

f). Il vous a quitté à Anse. Alors, puisque vous étiez seuls 

sur le chemin de Liergues , qu'êtes-vous devenu ? Racontez-
nous ce qui s'est passé? 

M . le premier avocat-général : Avant que l'uccusé s'expli-
que sur ce point, je désire, par un plan qui passeia sous les 

yeux du jury, faire connaître le chemin qu'a pris Giriu, et 

qui est loul différent de celui qu'il indique. 

L'accusation précise ce point du débat. 

M. te président, à l'accusé: Quel chemin avez-vous pris 

pour aller à Anse ? — R. Nous avons pris le chemin de Grave, 

eu passant par la maison Gilet, à droite, et nous sommes des-

cendus par des vignes jusqu'aux Bruyères. 

D. Mais pourquoi, en sortant d'Anse, voulant conduire Des-

co'es chez vous, lui faisiez -vous prendre ce chemin? Vous 

suivez là un chemin plus long ? — R. Ces chemins ne sont pas 
plus courts l'utique l'autre. 

D. Il y a une différence de parcours de 5 à 000 mètres. Mais 

au lieu de suivre les confins du bois d'Alix, vous avez passé 

par les Bruyères. Pourquoi cela? L'accusitiou soutient que 

vous n'êtes pas allé à Liergues; qu'entré dans le fourré du 

bois, vous avez assassiné Descoles. Je vous demande ce que 

vous êtes allé faire à Liergues , et à quelle heure vous y êles 

arrivé? 

Girin : Nous sommes arrivés à deux heures. Je n'ai vu per-

sonne. Descoles avait envie de voir une demoiselle avec la-

quelle il voulait se marier. Bientôt il me dit : « J'ai deux ca-

marades qui m'attendent à la Chassagne, je vais partir. » Je 

suis entré dans ma maison; j'ai pris du vin, et nous nous som-

mes rafraîchis. Je crois avoir aperçu ma belle-mère à 500 mè-

tres de nous. 

M. le président : Le maire de la commune et M. le juge 

d'instruction onl interrogé lout le inonde, et nul ne vous a 

vu. On a demandé à votre femme si elle était restée tout le 

temps dans sa maison, on a posé la même question aux au-

tres membres de votre famille, et il en résulte que ce jour là 

il y avait toujours eu quelqu'un dans votre maison. Soulieu-

drez-vous encore que vous y êtes allé; qu'y alliez-vous faire? 

 K. Pour vendre une feuillette de vin à Philibert Descoles. 

Il m'avait fait des reproches de celui que je lui avais vendu 
quelque temps auparavant. 

D. Vous mentez sur tous les points. Vous n'aviez plus de vin 

de 1833 à vendre, et, d'ailleurs, le peu qui se trouvait daus 

votre cave ne vous appartenait pas. Etienne Descoles affirme 

encore que cette feuillette avait été livrée à son frère, et qu'il 

n'en avait plus besoin? — R. Nous sommes allés à Liergues 

pour déguster le vin. 

D. Qu'est devenu, après ce voyage à Liergues, Philibert Des-
coles? — B. Il est parti pour La Chassagne. « Ma foi, me dit-

il, il est deux heures, votre femme viendra tard. Je m'en 

vais. » Il ne m'avait pas parlé de celle demoisella, dont le 
frère est charcutier à Saint Georges. 

D. Mais il ne connaissait persunne à La Chassagne, et rien 

ne pouvait l'y amener. L'accusation a pénétré vos intentions, 

c'est qu'en faisant aller Descoles à La Chassagne, nécessaire-

ment il a passé par le bois d'Alix el y a pénétré seul. 

L'accusé garde le silence. 

D. Abordons un autre ordre de faits. Quand je vous ai in-

terrogé en prison, vous avez dit que c'était un voleur ordi-

naire qui aurait assassiné Descoles; mais il ne lui aurait pas 

pris les valeurs, notamment le billet de 1,100 fr. par vous si-

gné ; que pouvait-il en faire? vous seul aviez intérêt & les 

soustraire; peut-être avait il sur lui la somme qui devait com-

pléter le nouvel engagement ? Ainsi, par ce vol, vous vouliez 

vous libérer envers votre victime. On a fait une perquisition 

chez Descoles. Le billet de 1,100 fr. n'a pas été retrouvé? — 

R. Je suis ignorant de la montre de Descoles et de sa mort 

comme aussi de ses billets. 

D. Descoles a élé tué avec un instrument piquant et tran-

chant tel qu'un couleau-poiguard. Or, vous aviez un poignard 

très effilé et très aigu, dont vous vous serviez dans votre état 

de matelassier. La femme Bony vous a demandé après le cri-

me ce qu'il étail deven,. ? — R. Je n'en ai jamais eu; elle 

m'a demandé mon couteau. Je le lui ai montré sur la mécani-

que. Il y avait plus de sept à huit mois qu'elle n'avait uss 
travaillé chez moi. Comment peut-elle dire cela? 

Ici M. le premier avocat-général met sous les yeux de l'ac-

cusé la déposition de celte femme décédée pendant le cours de 
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Voici le commencement de 

toire : 

Messieurs les jurés, 

Vous échappez à peine aux érotions d'une condamna I 
capnale, et deja la société vient vous demander un noawl 

sévère effort. Elle invoque pour un crime horrible une » 

f piation suprême. Il vous aura été ainsi donné de voir « AL 

velopper, à deux jours de distance, les débats et les preu* 

de deux crimes commis sous une impulsion et des mobik! 

identiques. Vous aurez vu s'armer pour le meurtre des nmï 
qui avaient été tendues aux bienfaits et à l'amitié: U
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vivant des aumônes de sa bienfaitrice, la tuer pour 

pouiller; Girin frappant son ami le plus cher, afin de pai» 

par la mort, les services qu'il en avait reçus. Lequel eslli 

plus coupable de ces deux hommes? Et si, d'une part, nca 
trouvons chez le premier Je ces criminels la violence unit, ; 

la brutalité, nous rencontrons chez le second l'alliance m ' 
moins déplorable de la violence avec le mensonge. Si i«n 

verdict juste a frappé Revol, il frappera aussi Girin, qui »'» 

pas même à invoquer des antécédents favorables. 

M. le premier avocat-général rappelle alors les déplo-

rables antécédents de l'accusé, puis il aborde le détail det 

fails et la discussion des charges. 

Celte parole, pleine de netteté, de force et d'entraîné-

ment, paraît produire une émotion profonde. 

M' Gayet, défenseur de Girin, se lève; 6a lâche était 

difficile. Il l'a dignement remplie. 

M. le présideut de Villeret présente son résumé. Dans 

un tableau net, précis, non exclusif de ces détails qui M 

sont rien en apparence, mais qu'une conscience droitt t. 

intelligente sait toujours recueillir au profit de la vérité, 

il analyse les moyens de l'accusation et de la défense. 

Le jury entre dans la salle de ses délibérations, etila 

sort avec un verdict affîrmatif sur toutes les questions. D 

n'a pas admis de circonstances atténuantes. 

La Cour, sur les réquisitions du miuisière public, ap-

pliquant les peines de la loi, condamne Girin à la peine di 

mort. Le condamné écoute sans sourciller la terrible sen-

tence. Il se penche vers soa défenseur et lui dit qu'il e» 

rappelle. 

PARIS, 30 MARS. 

M. Larnac, nommé juge au Tribunal de première ins-
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 et c'est ainsi que Nelly Fauvette devint 6a débitrice 

d'une nouvelle somme de 872 fr. , puis, quand elle châti-

era son mobilier, de 5,991 fr. Toutes ces sommes ont été 

pavées en billets, les billets ont été acquittés pour la plus 

e partie; miss Fauvetle est donc propriétaire de son 

mobilier, M"" Régnier seulement est sa créancière de 

trois uu quatre mille francs : voilà la véritable position. 

Que dire de l'acte de location que miss Fauvette a eu le 

maiheur de signer? Qui ne voit qu'elle n'a élé amenée à 

le faire que pur les exigences de sa créancière qui ac-

uéreit ainsi sur elle un pouvoir despotique? Dans ses 

comptes, elle fait figurer jusqu'au coût de l'assurance, 

nais quant au loyer de 250 fr. par mois, il n'a jamais 

U m réclamé ni payé, parce qu'en elfet il n'était pas dû. 

H" Réguler a abusé de son ascendant sur miss Fauvetle, 

Il a voulu se faire donner un nantissement au détriment 

de» autres créanciers et sans remplir les formalités léga-

j In; c'est un acte nul et que le Tribunal annulera. 

Conformément a ce système, le Tribunal, apiès avoir 

entendu M' Thns pour M. Louvard, M' Marie pour M m * 

lirguier, et M* Cbampeiier de Ribes pour miss Fauvette, a 

té M m * Régnier de sa demande en revendication, et 

ordonné la continuation des poursuites commencées par 

Uuvaid. (Tribunal civil de la Seine, 5" chambre. Prési-
dence de Al. Labour.) 

-Le 3 mai 1854, un grave accident venait jeter la per-

i lurbaliou'et l'effroi parmi les nombreux ouvriers qui tra-

vai.iaieni dans l'île Séguin pour le compte de M. Dupont, 

maitre charpentier. Deux chèvres destinées à soulever des 

fardeaux s'écroulaient, entraînant avec elles le pieu au-

, quel elles étaient amarrées, et dans leur chute elles attei-

imieni grièvement le sieur Morlier, ouvrier charpen-

te. Mortier fut transporté à l'hôpital, l'amputation d'une 

MM fut jugée nécessaire; grâce aux soins dont il fut 

l objet, l'opération réussit, et aujourd'hui Morlier vient 

demander à la justice la réparation du préjudice que lui a 

j ciuiéçe triste accident, qui le met pour toujours dans 

■impossibilité d'enirepreudre aucun travail pémb'e, Il de-

raude par l'organe de M" Rivolet, son avocat, une pen-

|W viagère de 800 fr. réversible sur la lête de sa femme, 

"i venait à mourir avani que l'enfant né de son mariage 

■»>j*iut sa majorité. Selon lui, la responsabilité du 
l 'pont ne saurait être contestée ; elle résulte de tous 

«'«I», el notamment de l'enquête que le Tribunal avait 

Kuiablemeiit ordonnée. Les pieux enfoncés dans la 

^ ^•'i étaient pas de longueur suffisante, et gavaient 

conséquent, la force nécessaire pour amarrer des 
d
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proche de négligence 

priétaire d'une des vieilles maisons qui forment cette rue' 

avait entendu des craquements dans les murailles, et, 

averti par ce bruit de mauvais augure, s'était empressé 

de sortir et de prévenir le commissaire de police. Revenu 

avec un des employés du commissariat, sur le conseil de 

ce dernier, il avait réveillé les biles qui habitaient cette 

maison, connue depuis longtemps par la police comme 

maison de tolérance, et les avait éloignées. Malheureu-

sement deux de ces femmes eurent l'imprudence de ren-

trer malgré les avertissements qui leur étaient donnés, 

probablement pour essayer de sauver quelques objets 

qu'elles avaient dans leur chambre. La femme Grogtnard 

s'élança à leur suite. Aussitôt la maison, fléchissant sur 

elle-même, s'éroula avec un horrible fracas, ensevelissant 

quatre personnes sous ses ruines. De courageux et péni-

bles elforis furent faits pour les arracher des décombres. 

La femme Grogniard seule fui sauvée. Après vingt heures 

de recherches, on la trouva vivante encore, prise enlre 

des morceaux de bois et de pierre qui l'empêchaient de 

bouger et qui l'enterraient vivante ; deux poutres se ren-

contrant au-dessus de sa tôle dans leur chute avaient 

formé un abri, et la tenaient protégée comme sous un 

berceau contre le poids énormo qui tendait à les faire 

rompre. A côté de cette malheureuse femme, on trouva le 

cadavre d'une des filles qui étaient imprudemment ren-

trées dans la maison ; la femme Grogniard était avec elle 

au moment de la cbule des murs, l'avait entendue tomber 

à ses côtés, se plaindre, et, après une longue agonie, ren-

dre le dernier soupir. 

On enleva aussi des décombres les cadavres d'une fille 

et le corps d'un marchand des quatre-saisons, le sieur Du-

chemin, qui garait sa voilure dans uu terrain voisin de 

la maison, et qui avait l'habitude de dormir dans sa voi-

ture afin d'arriver de bonne heure à la Halle. La mort l'a-
vait frappé dans son sommeil. 

La justice pensa qu'il y avait une grave imprudence de 

la part du propriétaire de la maison à n'avoir pas prévenu 

le malheur en faisant les réparations nécessaires; le sieur 

Grogniard fut en conséquence poursuivi. 

lt fut constaté que depuis longtemps cette maison était 

dans un déplorable état, et qu'elle exigeait des réparations 

nombreuses el urgentes. Ede était comprise dans les mai-

sons expropriées par la Ville pour les grands travaux qui 

se font actuellement; la Ville avait offert une somme que 

le sieur Grogniard avait trouvée insuffisante; il la refusa et 

attendit le 15 janvier, jour fixé pour la réunion du jury 

chargé de staluer sur les expropriations de la rue de la 

Tannerie. Ne voulant pas faire les dépenses exigées par 

l'état de la maison, pendant la nuit il effaçait avec du mas-

tic vert la trace des lézardes sur les murs. Les portes, les 

croisées, pressées par le poids des pierres, ne fermaient 

que difficilement; Grogniard, un rabot à la main, les met-

tait en état. Celle parcimonie, en face d'un péril immi-: 

nent, était d'auianl plus blâmable qu'en dix ans, au moyen 

de la destination qu il avait donnée à sa maison, il avait 

acquis une fortune assez considérable pour qu'il pût s'en 

rendre propriétaire et mettre encore de côté des valeurs 

importantes. Telles sont les considérations qui ont motivé 

les poursuites du ministère publie. 

Grogniard a été condamné par jugement du 3 février à 

quatre mois d'emprisonnement et 50 fr. d'amende. 

Sur l'appel interjeté par lui, l'affaire est venue à la Cour 

au rapport de M. le conseiller Molin. 

Grogniard a dherehé à s'excuser en disant qu'il avait 

pris toutes les précautions possibles pour éviter un mal-

heur. Il avait fait sortir toules les femmes de la maison. 

S'il y a eu imprudence, c'est de la part des victimes elles-

mêmes. Elles auraient dû, écoutant les avertissements 

qui leur avaient été donnés, ne pas rentrer dans la mai-
son. 

M e Germain, son avocat, après avoir cherché à éloigner 

en droit le chef de prévention, comparait la position de 

son client à celle d'un capitaine de navire qui, sorti du 

port sur un vaisseau d'une construction vicieuse, et som-

brant en mer, aurait pu ramener à terre son équipage. Si 

un passager imprudent se jette sur un canot et rejoint 

le navire livré aux hasards de la mer, afin de sous-

traire aux flots ses malles et ses bagages, si ce passager 

est englouti avec le navire qui s'engouffre, rendra-t-on le 

capitaine responsable de sa mort? Evidemment non. 

M. l'avocat-général de Gaujal a demandé la confirma-
tion du jugement. 

La Cour a confirmé la décision des premiers juges, et, 

néanmoins, a réduit à deux mois la peine de l'emprison-
nement. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quinzai-

ne de ce mois s'est élevée à la somme de 235 fr., laquelle 

a élé attribuée de la manière suivante, savoir : 45 fr. à la 

colonie de Meltray ; 30 fr. à la Société de patronage des 

Jeunes détenus ; 30 fr. à la société de Saint- François-Ré-

gis; 30 fr.. à l'OEuvre des prisons ; et 25 fr. à chacune des 

quatre sociétés ci-après : Jeunes-Economes, Amis de 

1 Enfance ; Asile des Petits Orphelins et celle des préve-
nus acquittés. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui 
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que Morlier lui-mê-

le sieur Michaud, marchand de combustibles, 8, rue des 

Couronnes, à Relleville, à huit jours de prison et 25 fr. 

d'amende pour déficit de 7 kilos de charbon sur 50 kilos 
vendus. 

— La fureur du jeu gagne toutes les classes; nous 

avons souvent enregistré les naufrages des portiers, des 

femmes de ménage, des garçons de bureau sur la mer 

de l'agiotage ; il n'est pas jusqu'aux cochers qui, en pas-

sant sur la place de la Rourse, ne descendent de leurs 

sièges pour solder ou encaisser une différence de fin de 

mois. Encore si l'argent perdu par ces petits boursico-
tiers étail à eux, le mal ne serait pas grand ; il n'est que 

juste que la cupidité entraîne la ruine; mais le plus sou-

vent c'est dans la bourse d'amis trop confiants qu'ils pui-

sent, rendant le capital quand ils font des bénéfices, le 

faisant perdre quand la fortune est contraire. 

Le cocher RoursauU est dans cette dernière catégorie. 

Voici eu quels termes Marie Naulin formule la 
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 du 3 décembre, 
M*' 

le sieur Groguiard, pro-

formule la plainte 
qu'elle a portée contre lui devant le Tribunal correction-
nel : 

Boursault et moi nous sommes du même village, 

nous avons fait ensemble notre première communion et 

nous sommes venus ensemble à Paris pour nous placer, 

Lui, il s'tsl fait cocher, et moi cuisinière. De temps en 

temps il me faisait de petites visites, comme peuvent faire 

les domestiques ; nous nous contiens nos peines affaires. 

Au mois de décembre , il est venu me voir, nous 

avons jasé à l'ordinaire. Il m'a demandé comment j'a-

vais placé mon argent; je ne lui ai pas caché que j'a-

vais trois actions de chemin de fer, mais que je ne 

voulais pas y toucher, parce que ce serait pour ma 

mère, qui a quatre-vingt-six ans, en cas que je vien-

ne à mourir, li m'a dit que ça lui ferait plaisir de voir 

mes'lrois actions. Je suis adée les chercher, je les ai mi-

ses devant lui sur une table, mais ayant eu quelque chose 

à faire à ma cuisine, je l'ai laissé un moment seul dans la 

salle a mauger. Un moment après j'ai entendu lasonuelte 

de la porte d'entrée, j'ai couru : c'était iioursatilt nui s'en 

ull.uil avec m» actions, que je lui ai redemandées et qu'il 

avait mises dans sa poche. Il n'a pas voulu me les rendre; 

il s est sauvé en criant : « Sois tranquille, Marie, pour tes 
3,000 r.; je vais leur faire luire des petits ! » 

i
 M

-
 k

 Prient : Vous affirmez que les choses se sout 

passées ainsi? 

Marie : Oui, monsieur, c'est bien ainsi. 

M. le président •• Il prétend que vous 
prêtées ? 

Marie : Oh ! monsieur, pouvez-vous croire que j'au-

rais prêlé de l'argent qui est pour ma mère? voyez donc 

si je venais à mourir avant elle! 

Boursault : Elle mo les a bien prêlés ; d'ailleurs les 

3,000 fr. sont bien perdus pour moi, mais pas pour elle, 

car j'ai bien l'intention de les lui rendre. 

M. le président : Et quand ? 

Boursault : Quand j'en aurai. 

M. le président : C'est-à-dire si vous gagnez à la 

Bourse. Vous avez commis une action indigne ; c'eût été 

déjà fort mal d'emprunter à cette malheureuse fille le 

fruit du travail de toute sa vie, mais vous ne l'avez pas 

emprunté, vous l'avez enlevé ; votre action n'a pas d'ex-

cuses. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, le 

cocher Boursault a été condamné à quinze mois de pri-
son. 

— De tous les divertissements en plein vent, celui qui 

a su le mieux conserver le privilège d'attirer la foule c'est 

la machine électrique; l'âne et les chiens savanis n'occu-

pent que médiocrement l'attention, l'escamotage est su-

ranné, le tirage des cartes n'attire que peu de specta-

teurs, les chanteurs à l'orgue ont reçu le coup de giâce 

que leur ont donné les artistes des cafés; l'instrument 

dont nous parlons a seul des charmes toujours nouveaux 

pour les promeneurs ; ils ne se lassent pas de voir la gri-

mace faite par les personnes qui tiennent la chaîne au 

moment de la commotion, et le soubresaut qu'elles exé-

cutent au passage du fluide. Une des grandes joies des 

spectateurs, c'est quand un chien fait partie de la chaîne. 

U/aut voir les visages épanouis, il faut entendre ce rire 

homérique, quand le malheureux quadrupède, frappé par 

l'agent invisible, jette un cri et se sauve comme s'il avait 

unccasserolle à la queue! 

Et puis ce n'est pas tout; il y a l'expérience des che-

veux se dressant sur la tête par la puissance de l'électri-

cité; certains habitués vont même jusqu'à dire aue le phé-

nomène se produit sur les bonnets à poil des sapeurs qui 

ont cinq sous à dépenser pour monter sur le tabouret de 

verre, mais on n'a jamais eu la preuve de cette alléga-

tion, les sapeurs étant tout autre part quand ils ont cinq 

sous dans leur poche. 

La science s'est beaucoup occupée de l'électricité de-

puis quelques années; on l'a appliquée à la télégraphie, à 

la dorure et à l'argenture sur métaux, à la médecine, etc., 

etc., et la machine à électriser envahie par la science 

(nous parlons de l'instrument, et non du physicien ambu-

lant), est devenue une chose d'utilité. 

Des individus affectés de certaines maladies qu'on pré-

tend être guérissables par l'électricité ont voulu recourir 

à ce moyen, et naturellement au meilleur marché possible; 

ils sont donc allés sur la place publique chercher la guéri-

son moyennant un sou par expérience. 

Les Jupiter médaillés qui détaillent la foudre à raison 

d'un sou l'étincelle ne sont rien moins que médecins; 

on trouve parmi eux plus de tourneurs de roue de coute-

lier sans ouvrage, que de membres de la Faculté ; cepen-

dant ils se sont trouvés dans cette position embarrassante 

de refuser de gagner de l'argent, ou d'exercer la méde-

cine sans autorisation. 

Lercier a cédé ; il a entrepris des guérisons, et aujour-

d'hui le voilà devant le Tribunal correctionnel sous pré-

vention d'exercice illégal de la médecine. 

La machine électrique avec laquelle il opérait a été sai-

sie, non comme remède secret, ainsi que le prévenu pa-

raît le croire, mais comme pièce à conviction. Il demande 
qa'oa la liîi rende. 

Lercier se disait médecin électriseur sur la place publi-

que ; il produisait des certificats attestant ses nombreuses 

guérisons par l'électricité ; plus modeste à l'audience, il 

se contente du titre de saltimbanque, et, pour prouver 

qu'il n'a pas exercé l'art de guérir, il allègue qu'il n'a ja-

mais guéri personne. Ce ne serait pas précisément une 
preuve. 

Quoi qu'il en soit, le Tribunal s'est montré fort indul-

gent pour ce pauvre diable, il l'a condamné à une simple 

amende de 10 fr. et ordonné la restitution de la machine 

électrique. 

—Jean-Jérôme Marguet, ancien sapeur-pompier, était, 

comme aveugle, bénéficiaire d'un mandat payable à vue. 

Ses deux frères, Jean-François et Jean-Baptiste, com-

paraissaient aujourd'hui devant le Tribunal correction-

nel, sous prévention d'escroquerie. 

M. Paulet, capitaine en retraite, employé à l'état-major 

de la place, expose les faits suivants : 

« Dans le courant de février 1854, le ministre de la 

guerre adressa, à la division, un mandat de 50 fr., à titre 

de secours à Jean-Jérôme Marguet; le 1" mars, l'état-

major de la première division envoya ce mandat à la pla-

ce, et, le 2, j'écrivis à Jérôme pour le prévenir et l'enga-

ger à venir le retirer; quelques jours après, un individu 

88 présente à mon bureau, c'était celui-ci (le témoin dési-

gne François Marguet), et me dit « Mon frère Jérôme est 

malade, il ne peut pas venir, je viens chercher le mandat, » 

et, là-dessus, il me montre la lettre d'avis que j'avais a-

dressée; je la lui rendis en lui disant que quand son frère 

l'apporterait lui-même, on lui remettrait le mandat. 

Sept ou huit jours après, ce même homme revient avec 

un autre, que je ne reconnais pas parfaitement dans celui-

ci (le témoin désigne Jean-Raptiste), et me dit : « Voici 

imoq frère Jérôme. » L'individu qu'il me présentait faisait 

'aveugle; je demande à ce dernier ses noms, il médit 

se nommer Jean- Jérôme Marguet. Je lui remis le mandat, 

et comme je le croyais aveugle, je dis à Jean- François de 

signer un reçu pour son frère; il me répondit qu'il ne 

savait pas signer : «Eh bien! lui dis-je, faites une croix;» 

ce qu'il lit eu effet; et tous deux partirent, emportant le 
mandat. 

Un mois après, un nouveau mandat de 50 fr. nous est 

adressé pour Jérôme; j'écris encore à celui-ci pour le 

prévenir, et, comme précédemment, Jean-François se 

présente : « Mon frère, me dii il, n'a plus besoin de rien; 

il est entré à Bicêtre, ou \e Gouvernement a soin de lui. 

— C'est égal, répondis-je, dites -lui de venir, le secours 

est accordé, il eu profitera. » 

François s'en va. N'entendant plus parler de rien, j'é-

cris de nouveau. François, alors, revient à mon bureau 

et me dit : « Mon frère Jérôme est mort. — Eh bien, lui 

d j. , formulez une demande de réversibilité de secours 

sur vous et envoyez -moi l'acte de décès de votre frère. » 

En effet, il m'envoya la demande, mais l'acte de décès n'y 

était pas joint. J'écrivis alors au directeur de Bicêlre de 

m'envoyer cet acte. Je le reçus, et quel ne fut pas mon 

étonuement en voyant que Jérôme était mort en 1853 ! et 

François m'avait présenté un individu sous ce nom un 
mois avant ! 

M. le président à François : Qu'avez-vous à dire? 

François : C'est mou frère Jean-Baptiste que j'ai con-

duit à l'état-major. 

M. le président : Oui, et qui a fait l'aveugle ? 

François : Il a fait l'aveugle sans faire l'aveugle. Il ne 

l'était pus véritablement , mais il n'y voyait pas, ayant le 

sang à la tête, comme d'un érysipèle, et les yeux tout 
rouges. 

fJ JU. le président : Enfin vous avez touché un premier 

mandat de 50 fr. que vous saviez bien n'être pas pour 

vous? 

François: Je croyais qu'il était pour moi, vu que j'avais 

demandé un secours. 

' M. le président : Vous saviez bien qu'il n'était pss pour 

vous, puisqu'il était au nom de Jérôme. 

François : Puisque Jérôme était mort, il n'en avait pas 
besoin. 

M. le président : Enfin, il n'élait pas pour vous. 

François : Ç i ne sortait pas de famille. 

M. le président : Et puis, vous avez fait un faux ? 

François : Du tout, j'ai fait une croix. 

M. le président : Pour voire frère Jérôme? 

François : Non, pour moi. 

M. le président : Vous savez signer; pourquoi avez-

vous l'an ui .e croix ? 

François • Le capitaine m'a dit de faire une croix, j'ai 

fait une croix ; je suis un ancien militaire habitué à 

obéir. 

M. le président : Il vous a dit de faire une croix, parce 

que vous déc aritz ne pas savoir signer ? 

François : Il m'a dit de faire une croix, j'ai fait «ne 
croix. 

Toutes ces excellentes explications ont valu à François 

Marguet une condamnation à six mois de prison ; son 

frère, le faux aveugle, a été condamné à trots mois de la 

même peine. 

— Sous sa blouse de paysan, Gaillet n'a pas trop mau-
vaise mine; il affjcte l'innocence et la simplicité, et ces 

dehors trompeurs ne l'ont servi que trop bien à commettre 

une foule de méfai s dont aujourd'hui il lui est demandé 

compte devant le Tribunal correctionnel. 

Quel est votre âge? lui damanie M. le président. 

Gaillet : Je dois avoir quarante-six ans, à ce qu'on m'a 

dit, n'ayaut pas la mémoire de la chose, étant trop jeune 

le jour de ma naissance. 

M. le président: Quel est votre état? 

Gaillet : On m'appelle le charretier, mais je fais un peu 

de tout pour vivre. 

M. le président : N'avez-vous pas été condamné à cinq 

années de prison pour escroquerie ? 

Gaillet i On me l'a dit. (Rires dans l'auditoire.) 

Gaillet : Quand vous rirez, c'est pourtant comme je 
vous le dis. 

M. le président : Est-ce que cette condamnation à cinq 

années de prison a été prononcée contre vous par dé-
faut? 

Gaillet : Non, non, j'y étais; j'ai bien entendu le juge 

qui m'a dit cinq ans. 

Ce point éclairci, on appelle les témoins; ce sont tous 

des épiciers; le premier est de Charenton, il dépose : 

Un jour Gaillet est venu à ma boutique demander du 

sucre et du café pour 11 fr., au nom de M. Quesnaut, 

commis de M. Dubois ; il m'a dit que les ouvriers de la 

fabrique élaient en noce et qu'ils voulaient prendre des 

demi-tasses à mort pour la terminaison du festin. 

Un épicier de Romainville, un épicier de Montreuil-

sous-Bois, un épicier de Ménilqriontant, un épicier de 

Relleville font les mêmes déclarations ; tous ont donné du 

sucre et du café, au nom de M. Dubois, pour les ouvriers 

de M. Quesnaut, qui étaient en noce ; le dernier a même 

fourni, en plus, un paquet de chandelles, destiné sans 

doute, au dire de Gaillet, à prolonger la noce. 

Gaillet, du reste, du ton le plus candide, a fait les aveux 

les plus complets, ce qui ne l'a pas trop sauvé des rigueurs 

de la loi qu'il n'a que trop méritées ; il a été condamné à 

cinq ans de prison, 50 fr. d'amende, et le Tribunal a or-

donué qu'à l'expiration de sa peine il serait placé pendant 

cinq ans sous la surveillance de la police. 

— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 

l'armée de l'Est et la première division militaire, M. Ver-

rier de Byans, colonel du 66e régiment d'infanterie, a été 

nommé président du premier Conseil de guerre perma-

nent de la division, en remplacement de M. Cauvin du 

Bourguet, colonel du 36* régiment d'infanterie, promu 

par décret impérial au grade de général de brigade. 

— ERRATUM . Parmi les orateurs qui ont pris hier la parole 
dans la Conférence des avocats, se trouve indiqué, dans la 
Gazette des Tribunaux d'aujouri'hui, le nom de Me Baur. 
C'est M* Bour qu'il faut lire. 

DEPARTEMENTS. 

LOZÈRE (Mende). — Les audiences des 26 et 27 ont en-

core élé consacrées aux débats de l'affaire Rousson. Il ne 

s'est produit aucun fait nouveau et digne d'intérêt. 

L'auditiou des témoins a élé terminée. 

— RHOXE (Lyon), 29 mars. — Ce matin, Revol, con-

damné à mon, ie 14 lévrier, pour assassinat suivi de vol 

(V. la Gazette des Tribunaux du 18 février), a subi sa 
peine au lieu accoutumé. 

Averti à trois heures et demie du double rejet de son 

pourvoi en cassation et en grâce, par le greffier de la 

prison, assisté des deux aumôniers, le condamné s'est 

écrié :« Ah! mon Dieu!., mon Dieu! c'est bien triste! 

bien malheureux ! Que vont devenir ma femme et mes 

pauvres enfants? — J'espérais, a repris le vénérable 

abbé Cognet, que la justice des hommes s'apitoierait sur 

voire sort... C'est Dieu qui vous appelle, abandonnez-

vous à lui avec confiance. » 

Revol s'est ensuite habillé lui-même sans effort, sans 

l'aide de personne, et, débarrassé de ses liens, il est en-

tré dans la chapelle, a entendu la messe, a communié et 

s'est livré aux exécuteurs. U leur a lui-même présenté 

ses mains, et n'a cessé de donner des marques d'un vé-
ritable repentir. 

En sortant de la geôle, il a remercié tous les employés 

de leurs procédés à son égard. Le cortège s'est ensuite 

mis en marche vers la place de l'Hippodrome. 

La voiture était fermée, et les regards des curieux 

très-peu nombreux d'ailleurs, ne pouvaient arriver jus-
qu'au patient. 

Revol, qui récitait avec calme les prières des agoni-

sants , répétait sans cesse : « Je vous çeçpaimande ma 

femme et mes pauvres enfants.... » Tout-à-coup le con-

voi s'arrête au pied de l'éehafaud. Le Condamné se met à 

genoux, adresse à Dieu une courte prière et se remet aux 
mains des exécuteurs. 

A six heures deux minutes tout était terminé. Contrai-

rement à ce qui se 'pratique d'habitude, le public qui se 

pressait autour de l'éehafaud était très peu nombreux. 

Dimanche prochain 1" avril, grands steeple-ehascs à 

La Marche, 'près Ville-d'Avray. Grand handicap • prix 

8,000 fr. ajoutés à 500 fr. d'entrée par cheval. 17 che-

vaux engagés. — Selling stàkes : prix, 2,000 fr. ajoutés 

à 100 Ir. d entrée par cheval. 9 chevaux engagés. 

La première course aura lieu à 3 heures précisés. 

LA SAUVEGARDE DES FORTUNES, 

RUE RICHELIEU, N° 62. 

MM. Pioche, Bayerque et C% banquiers à San-Fran-

cisco (Californie), et à Paris, rue Cauiuartin, 68, et M. Ju-

) les Tbivier, ont l'honneur de prévenir les porteurs d o-
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bligations de la SAUVEGARDE DES FORTUNES que l'intérêt 

rimesiriel des obligations émises du 18 octobre au 10 

novembre 1854, depuis le n- 1 jusqu'au u" 671 inclusive-

ment, sera payé, rue Richelieu, 62, à partir du 10 avril 

prochain. 

M. Jules Thivier, directeur de la SAUVEGARDE DES FOR-

TUNES , payera également, à la mè ne époque, et dans sou 

intégralité, le capital des obligations inscrites sous les 

n" 1, 2, 3, 4 et 5 qui se trouveront ainsi remboursées. 

Le» porteurs d'obligations désirant éviter le délai né-

cessaire à la véribcalion de leurs titres, sont priés de les 

déposer, quelques jours à l'avance, dans les bureaux de 

la SAUVEGARDE DES FORTUNES. 

Baur»« d» Pari* du 30 Mars 1855. 

...j Au oot»ipl*D>i, D" c. 69 63.— Baisse 

■ \ Pinaourant — 69 75,— Ba^se 

, t Au «oraptant, D" c 

* *'* l Fiueo ■ jraat, 

S5o. 

40 c. 

94 20 — Baisse « 80 o. 

— 94 50.— Baisse « 25 c. 

AU COMPTANT. 

3 0t0 j. ti juin 69 63 

3 OlO (Emprunt) 

— Dilo 1833. . . 71 15 | 

A Otfj j. it sept 

4 li2 OpO j. 22 mars. 

FONDS DE LA VILLE , ETC. 

Oblig. de la Ville. . . — 

Emp. 23 millions... 108') 

Emp. .50 millions.. . 1130 

Heine de la Ville. . » — 

4 1|2 OtO de 1852.. 94 20 

4 lpi 0(0 (Emprunt). 

- Dito 1853... 95 20 I 

Act. do la Banque... 2995 -

ré lil foncier 540 — 

Sociélégeu.iii iUil... 8< "6 25 

Comptoir national.. 585 — 

(TONDS ÉTRANGERS. 

Napl.fC. Rotscli.). , 108 -

Emp. Viém. 1830. . 83 75 

— Oblig. 18J..Î 53 25 

Roma,5o|0 84 — 

Turquie (emp. 1854) — — 

A TERME. 

3 0p0 > 

3 0i0 (Emprunt) 

4 1(2 6|0 1852 

4 1|2 UiO (Emprunt). 

| Obligftt. de la Seine . — 

| Caisse hypothécaire. — 

Palaisde l 'Industrie. 161 

i Quatre canaux Uso 
| Canal de Bourgogne. — 

| VALEURS DIVERSES. 

| H.-Fonrn. do Monc. _ 

| Mines de la Loire. . . — 

1 H. Fourn. d'Herser. — 

i Tissus de liu liaberl 

| Lin Coliin 

I Comptoir Bonuard . 

| Docks Napoléon 

Plu» 

haut, 

69 95 

1-

Cours. 

69 90 

94 60 94 60 

Plus 

bas. 

700 -

102 75 

200 23 

born. 

cours. 

69 60 

94 30 

69 

91 53 

■3 H2 DE FEa COT38 AU »ASQUET. 

Sdnt-Germain 777 50 j Paris àCaenetCherb. 

Paris à Orléans 1210 _ j Midi 

Paris à Rouen 1025 — j Gr. central dcFrance. 

Rouen au Havre. .. . 667 SO j Dijon à Besançon. .. . 

Nord 8(56 23 | Dieppeet FéVamp. . . 

Che.-nin de l'Est.... 870 — j Bordeaux à la Teste. . 

Paris à Lyon 1053 — j Strasbourg à iiàle. . . 

Lyon à la Uédite.rr. . 980 — j Paris à Sceaux 

Lyon a Genève 551 25 | Versailles (r. g.) 

Ouest 660 — I Central-Suisse 

5Ô0 — 

617 50 

ï.52 50 

377 e0 

175 

U ne solennité des plus brillantes, un spectacle vraiment 

extraordinaire, aura lieu lundi 2 avril à l'Odé >n, au bénéfice 

de Lalerrière, qui jouera pour la dernière fois à co thcàire. 

Les deux chefs-d'œuvro do MM. Dumas ; ère et fils feronl les 

trais' de cette ravissante soirée, et c'est irrévocablement pour 

la dernière fois que la Dame aux Camélias et la Conscience 

seront données. Les principaux rôles 'le ces deux grands suc-

cès hors ligne seront interprétés par M m * Dochc, MM. Feclitcr, 

Lolerrière el Tisserant, qui "tous quulre y ont accru une ré-

putation justement acquise. Entre les deux pièces, intermède 

de chant par des artistes aimés du public. — Pour la loca-

tion, de onze à cinq heures. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Demain dimanche, Robin des Bois, 

admirablement interprété par M°" Lauters. Lundi, le Mule-

tier de Tolède, avec M m* Marie Cahel. 

— Le Théâtre du Palais Royal prépare une parodie du 

Demi-Monde, sous le titre : le Monde camelotte; cetle pièce 

est, dit on, de MM. Cogniard et Bourdois. 

— VARIÉTÉS. — La première représentation de la reprise 

de la Prima Dona, par Ch. Pérey, et pour les débuts de M"
1 

Hamburger; Flâneuse, par M
11

" Scrivvaneck; l'Auberge du 

Lapin blanc, par Kopp ; et Quand on n'a pas le sou, par Las-

sague et M°" Deshayes. 

— PORTE-ST MARTIN. — Samedi, les Notes vénitiennes, 

admirablement interprétées par MM. Ligier, Luguct, M
M

" 

Guyon et Lia Félix. 

— AMBIGU. — André le mineur, en attendant la Dame de 

Sainl-Tropez, un des plus remarquables drames de l'école 

moderne. Le rôle de Georges Maurice dans cet 
joué par Frédéric-Lemaître. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. -

représentation exiraordiuaireau bénéfic 

°uvrao 

Dimanche
 D

roM. 

*
!e

 M- Perso'rh,i« 
SPECTACLES DU 31 MARS 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Jeunes gens. l'Essai du mnriaae 

OPÉRA CoaiQi E. — Le Chien, Jeannette, Gilles
 r

»v";~ 
THÉÂTRE ITALIEN . - Il Trovâtore. ' ™'sseii

r
. 

ODÉON. — Andromaque, lo Champi. 

THÉÂTRE-LYRIQUE . - Le Billet de Marguerite. 

VAUDEVILLE. — Les Maris, la Joie de' la maison. 

VARIÉTÉS .—Auge et dunoii, le Diable, Massacre "d 'i». : 

GYMNASE. — Le Demi-monde. ■ 1 "ln°c«nt. 

PALAIS-ROYAL. — La Panthère de Java, Bonheur la p 

PoRTE-SiiiiT-MtRTiN. — Les Noces vénitiennes..' 
AMBIGU. — André le mineur. 

GA . r . — Lis Cosaques. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Drapeau d'honn»,, 

COMTE. — Dinde, Pet le Folle, Cadet-Roussel, Fam
a

-

FOLIES. — Dans les nuages, Jeannette, Bahhazur. *
In,

8°
r
i« 

DÉLASSEMENS. — La Dame, Voila ce qui vient de'r,
a

,-„-. 
BEAUMARCHAIS. — Rëlaehe. P»raure. 

LUXEMBOURG. — Tribulaiions, Coup, Marie Sorin Pi
0

n 

C KQOE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les murs ' 
ROBERT HOUDIN (boulevard des Italiens, 8Y — Tn..i iZ 

à huit heures. '
 ; 10us les s

°irs, 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). T 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa"* 

Imprimerie do A. GUYOT , rue Neuvc-des-Mathurins ]g 

AVIS OIPO!Vf\\XT. 
l*es Insertions légales doivent être 

adressées directemeut au bureau du 

looraal, atntvi que celles rte S1S1. le» 

Omcler« ministériel», relies des Ad 

mlalstratlons publiques et autres 

concernant les appela de Fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes tanoltU lères et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, pïacements d'bypotbè-

que.i et Jugements. 

Le prix de la limite a Insérer de nue 

à trois rots est «le 1 fr. 5<» c. 

Quatre fols et pins. ... 1 "5 

78. 

Ventes immobilières. 

ACDIESCE DES CRIÉES-

MA1SÔ11 k BAT1GK0LLES 
Etude de 51 e Oenrl B'OCHABD, avoué à Pa-

ris, rue Louis-le-Gr .iiid, 23. 

Vente sur surenchère du sixième, au Palais-do 

Justice à Par. s, deux heures de relevée, le jeud 

19 avril 1855, 

D'une grande SSAÏSOS sise à Batignolles 

Monceaux, rue des Dames 

Produit brut : 4,800 fr. 

NOTA . Il serait facile, en dépensant 6 à 8,000 

francs pour acheverles constructions commencées, 

de porter le revenu à 9,000 fr. environ. 

Mise à prix : 38,391 fr. 66 c. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" Henri 1*0151 Ait D, avoué pour-

suivant, à Paris, rue Louis -le-Grand, 23; 

2e A M* Paul, avoué, rue de Choiseul, 6; 

3° A M* Audouin, avoué, rue de Choiseul, 2; 

4° El à M" Emile Adam, avoué, place Saint-

Germain-l'Auxerrois, 41 . (4330) 

MAISON i SMH-MMÉ 
Etude de Me CHAUVIS.» U, avoué à Paris, rue 

de Rivoli, 54, près la Tour-St-Jacques. 

Vente le jeudi 12 avril 1855, deux heures de 

relevée, au Palais-de-Jusdcc, à P.. ris, 

D'une SI Al MO \' et dépendances, sise à Saint-

Mandé, boulevard de Saint-Mandé, 6 nouveau (an 

cien 23). 

Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser audit ffi" CHAUVE AU, et à M 

Emile Morin, avoué. (4369) 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE MAIRES, 

JOLIE MAISON DE CAMPAGNE 
en parlait étal, à I biais (Seine), au coin des ave 

nues de Paris et des Caves, près Choisy-le Roi (!' 

station des chemins de fer d'Orléans et de Cor 

beil), avec cour, jardin, et parterre sur l'avenue 

de Paris, à vendre à l'amiable. 

S'adresser à M MICHEL-, notaire à Choisy-

le-Roi. (4352j* 

Ventes mobilières. 

FONDS DE MD D'ÉPONGÉS, 
Etude de SI' Adrien TÉXIK», avoué à Pa-

rue Saint-llonoré, 288. 

SI" 

ris 

de mar 

iloiu 

bai 

Le jeudi 5 avril 1855, à midi, vente en l'étude 

: 31" JOZO.%, noiaire à Pari , boulevard Sainl-

Martin, 07, 

' D'un PONDS lir, COtftFEItCK 

chaud d'épongés, ficelles orperlcs en gros,ex| 

à Paris, -rue Maucohseil, 12, el du droit au 

des lieux où il s'exploite. 

Mise à prix : 114,095 fr. 

Et à défaut d'enchères, mise à prix immédiate, 

100,000 francs. 

S'adresser à ÉÉ'« Adrien TTîXSEB et Jooss 

avoués; à 3ï's »S et Mocquard, notaires à 

Paris. (4354) 

pu—Mrnnrraini iinmii IIIIII III—BB—aaagrocaa—o— 

cutcsinx DE imn 

extraordinaire 

COUPAG^IE 

DE LYON 
Assemblée général 

MM. les actionnaires de la Compagnie du che 

min de fer de Lyon à Genève, sont prévenus qu'aux 

termes des articles 32 et 33 des statuts, une as 

semblée générale .ordinaire et extraordinaire es 

convoquée pour lundi 30 avril, à trois beure.-

demie, salle llerz, rue de la Victoire, 48, à l'effo 

de (ié ibérer sur divers objets et notamment : 

1° Sur une modification à la concession duché 

min sur le territoire suisse ; 

20 £ur une demande de prolongement ou rac-

cordement avec la ligne de Lyon a la Méditerra-

née, au moyen d'un chemin de ceinlure à cons-

truire sur la rive gauche du Rhône. 

Tout titulaire ou porteur de vingt actions est de 

droit membre de l'assemblée générale. 

Nul ne peut être porteur de pouvoirs d'action-

naires s'il n'est actionnaire lui-même. 

MM. les actionnaires domiciliés en France, pos-

sesseurs do vingt actions el plus, qui désireront 

assister à celte assemblée, devront déposer leurs 

litres el leurs procurations au siège de la Compa-

gnie, à Paris, rue Laffitie, 23, -de dix heures à 

deux heures, huit jours avant l'époque fixée pour 

la réunion. 

MM. les actionnaires domiciliés on Suisse pour-

ront faire le dépôt de leurs titres entre les mains 

de MM. Kohler et C', à Genève. Les Certificats de 

é;.ôt, ainsi que les procurations, devront être 

déposés à Pari-, dans le délai indiqué ci-dessus. 

Une carte d'admission, nominative et person-

nelle, sera remise à chacun d'eux. Des modèles de 

pouvoirs seront délivrés dans les bureaux de la 

Compagnie. 

Le directeur, 

A. JORDAN . (13605) 

Le gérant, 

(13603) 
BOUCHER ET C% 

rue des Bons Enfants, 29. 

meau, 6. 

Pour pouvoir assister à l'assemblée, il faut », 

propriétaire de 20 actions, et avoir déposé ses r* 

très huit jours d'avance entre les mains du gérini 
qui en donnera récépissé. 

THES BONS VINS 
BORDEAUX, BOUHCiOeXE et AUTRES 

60 c la b«"', ISO fr. la pièce rcnducàdomih 
A G» — 195 — _ 

A. 95 — ««5 — — 

C" Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer 

13477)* 

SOCIÉTÉ DES EAUX DE ST-DENIS 
L'assemblée générale des actionnaires de la so-

ciété Boucher et C, dite Noclélé des Eaux 

de Sieîne de Saint-Denis, qui, aux ter 

ni> S des statuts, devait se réunir le premier lund 

du mois d'avriV, est remise au lundi 30 avril pro 

chain, à une heure précise. 

La réi«nioo aura lien chez M. R ubo, l'un de 

membres du conseil de surveillance, rue Ra 

ponrlavcmeiilsrt 
■ njecl.jel contins 
lonctioniie d'une 
 «1116 main tant 

piston 111 ressort, ei n'eii^u 111 liiaàae ni cuir: 6 fr.etVf. 

des. Ane. maison A. PETIT, in v. desCljscp.,r.at laCitl it 

(irnï 

YDR0CLYSE 

La Copahine Mège 
"adoptée par r Académie de Médecine" 

sur le rapport de M. CuUlerier, méd. en ch r 

"*de l'hospice des vénériens est si active qu'une seule'' 
lîoite, guérit en une moyenne de six jours les mala-

dies»., et pertes blanelies snns vomissements, 
nausées ni coliques Dépôt gén,, pli. des 

Panoramas, rue Montmartre, 

iM*MWi*m «iiniiiiiiMiM WIIIIIIIHWIIWI mitmmummmÊmmmmËÊÊ&&immm*\% •> vavunAw-: <*Ç.A;Î*I 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de — IA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

liS Etalon de H» de FOY, dan* sa spécialité, est, par son .mérite hors ligne, la 1" de l'Europe.
 v

 SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, AHensageie , lîlati - i:nli. 

29 Aistifeîs d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M . de Fov cl s»ss 

» Sim» DE cota EUX , trouver à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en dedans de 24 heures,) 

» vi> ,-, pAr.Tis h leur choix dans la haute noblesse, la magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe lfl nom de M . de m 
*V

is ! v Rôgociij'îkmj}, comme dans les corresjio'ndariçes. — Un appartement vaste permet de ne jamais se. rencontrer,' et, pour résumer, la maison de M . de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion-, — Comme par le passé. 

M . de FOY accueillera toujours, avec plaisir, l 'aide et le concours rie correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, L'ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'ALLEMAGNB et les ETATS-UNIS . (AffranefcirJ 

Ira pabllcatlonllésale des Actes de Société est obligatoire dans la «JAZET'l'E DES TKIBUWAUX, UI3 DBOIT et îe dOUBA'AU «ÉKÉBAU D'AS^FîCiïES. 

Avis. 

Les créanciers affirmés au con-

corrtat ae MM. MON Y ell> et MO-
Ny personnellement, peuvent tou-
cher dès ce jour, de neuf a onze 
heures Uu umlui, «liez M. Cheyo-
Bière, placd cl passage du Caire, 2, 
la somme leur revenant sur la li-

quidation. ^15604; 

vente» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE jîl8TICk 

Sur la place de la commune de 
Gentilly. 

Le t™ avril. 
• Consista;:! en bureau, pupitre, 

fauteuils, poêle, etc. (si) 

Place de la commnne de JVlont-
uiarire. 

Le 1" avril. 
Consistant en coinaiode, secré-

' taire, buffet, tables, etc. (62) 

En la commune de Bouclry, rue 
Saiiil-iléùéric. 

Le i" avril. 

Consistant en piauo. lablc, lêtc-

à-lête, fauteuils, elc. (63) 

8ur la place de la commune de 

Gentilly. 
Le i« avril. 

Consistant en tables, armoire, 

horloge, chaises, elc. (64; 

Chaussée Clignancourt, 14, à 
Montmartre. 
Le 1" avril. 

Consistant en tables, chaises, 
oonmiode, ustensiles, elc. (65; 

Sur la place de la commune de 
Ciéteil. 

Le 1" avril. 
ConBlslant en bascule*, voitures, 

chevaui, forges, elc. (67; 

En une maison sise à Pari9, rue 
Notre-Uame-de-Loretle, 10. 

Le 2 avril. 

Consistant eu toile, mousseline, 
batistes, tapis, etc. (66; 

eiélé en nom collectif et en com-

mandite pour l'exploitation d'une 
maison de nouveautés, sise à Pa-
ris, rue Salnt-Honoré, 326. 

La durée de la société est de dou-
ze années et six mois, qui ont 
commencé à courir le premier 
août mil liuitcenl cinquante-qua-
tre et Uniront le trente et un jan-

vier mil huit cent soixante-sept. 
La raison sociale el la.siunature 

commerciale sont rJESCHAMPS,AU-
GER et C«. 

La commandite est de cent mille 
francs. 

La société sera gérée et adminis-
trée par M. Deichamps et par M. 
Auger. 

Cliacun d'eux aura la signature 
sociale, à charge de n'en faire u-
sage que pour les besoins de la so-
ciété, à peine de nullité. 

Pour extrait : 
REY. (936) 

ciété en commandite avec M. son 
père, pour le commerce des vins. 

L'apport social rte M. Julien père 
esl de deux -mille francs; 

Celui de M. Julien iils, en mobi-
lier, de cinq cents francs. 

La raison et la signature socia-
les : JULIEN nia et C«. 

Le siège social à Suresnes, rue 
Dumoutier, 44. 

La durée de ta sociélé : cinq ans. 
Désiré J ULIEN . Henry J ULIEN. 

'(ni) 

SOCIETE**. 

Etude de M- G. REV, avocat agréé, 

rue Cioix-des-Pelils-Chainps, 25. 
D'un acié, sous signatures pri 

vées, en date à Paris du vingt mars 
mil huit cent cinquante- cinq, en-
registré, 

11 appert avoir été extrait ce qui 
suit : 

Entre : 

1-M. Joachim DESCHAMPS, né-
aocianl, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Honoré, 326 ; 

2° M. Aaloine AUGER, négociant, 

demeurant à Paris, rue Sainl-Ho-
noré, 326 ; 

S» Un commanditaire dénommé 
audil contrai. 

Les susnommés forment une so-

Etude de M" TOUtlNADRE, avocal 
agréé, rue de Louvois, 10. 

D'un acte sous signatures privées, 

fail douille à Paris le seize mars 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré le vingt-huit du même 

muis, folio 99, verso, case i'«, par 
M. Pommey qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, passé entre : 

i° Madame Thérèse-Aleiaiidrine 

PETIT, épouse de M. Albert PON-
CEL1N, de lui dûment autorisée, 
demeurant ensemble à Paris, rue 
de Vaugirard, 146 ; 

2° Et d'un commanditaire dé-
nommé audit acte; 

11 appert : 
Qu'une société a été formée en-

tre les parties susnommées en nom 

collectil à l'égard de la dame Pon-
celin, celle société ayani pour ob-
jet l'expioitaiion d'un brevet d'in-
vention pour une nouvelle prépa-
ration du café, ainsi que pour tous 

au res brevets d'addition et de per-
fectionnement qui pourraient être 

pris en France ou à l'étranger. 
Madame Poncelin gérera seule la 

société. 
La raison sociale e3t femme PON 

CELIN etO. 
Le capital social est fixé à la 

somme de vingt mille francs. 
Le siège social est élabli à Paris 

La société a commencé le seize 
m.irs courant pour Unir le vingt el 

un novembre mil huit cent soixan-
te-neuf. 

Pour extrait : 
Signé : H .TOURNADRE. (970) 

Cabinet de M. HUARD, receveur de 
rentes , rue Saint-André-des-
Arts.i*. 

Par acie sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingl-cinq rnai's 

mil huit cent cinquunle-ciuq, en-
registré, 

M. Jean-Désiré JULIEN , mar-
chand de vins à Suresnes, rue du 
Seau-d'Kau, 17, a contracté une so-

D'un acte sous seing privé, du 

vingl-qualre mars mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré à Paris 
le vingl-six du même mois, folio 
85, recto, case 8, par le receveur 

qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, 

Il appert: 
Qu'une sociélé en nom collectif 

a élé formée entre : 

»• M. Eugène-Auguste RORlQUET, 
négociant, marchand de tissus de 

laine et de soie, demeurant à Pa-
ris, rue du Mail, 18, d'une pari ; 

2° M. Adolphe MARELLE, actuel-
lement sans profession, demeurant 

à Paris, rue Saint-Sulpice, 6, d'autre 
part. 

Pour exercer en commun le com-
merce des foulards, des cravates, 
des châles el en général des tissus 
de soie et de laine; 

Que celte société a élé contrac-
tée sous la raison sociale ROHI-
QUET et MARELLE, pour cinq an-

nées, à partir du vingl-six dudit 
mois de mars, pour finir le vingl-

cinq mats mil huit cenl soixante; 
Que chacun des associés a la si-

gnature sociale et a un droit égal 
à la gestion et administration des 
affaires de la société. 

Pour extrait : 
A. MARELLE. (972) 

TON et RONJ AT, pour la confection 

de vêtrmentsde dames, a été formée 
inlrc. nous soussignées, Marie G AS-* 

TON el Victorme-Loiiise RONJ AT, 
célibataires majeu'cs, demeurant 
loules les deux à Paris, en ce mo-

ment chez nos parenls respectifs, 
rue Chnnoinessc, 10, mais établis-

sant le siège de noire sociélé rée 
de Rivoli , i2.i el 122; tjnu* som-

mes, l'une et .'autre, ers mb!e. ou 
séparément, autorisées à nérer, ad-
ministrer et signer pour la société, 
dont la durée, de six ans, a coin ; 

mencé le premier do ce mois et doit 
finir le premier mars mil huit cent 
soixanle-un. 

Louise R ONJAT. 

Marie G ASTON. (917) 

Extrait d'un acte sous seings pri-
vés, en date à Paris du seize mars 

mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré, 

Il appert : 

Que M. Pierre BENOIT, demeurant 
rue de Lille, 25, pour des motifs 

qui lui sont particuliers, déclare se 
retirer de la société qui a été for-
mée le quinze juin mil huit cent 
cinquante-quatre, sous le litre de 
société du Cotociriuiu liquide, ser-

vant danslapeinlure, et sous lara-
son ERARD et BENOIT. 

En conséquence, M. Numa Erard 

reste seul chargé de la maison com-
me liquidateur. 

Paris, le trente mars mil huit cent 
cinquante-cinq. 

E RARD. (973) 

Suivant acte sous si^nalur** pri-
vées, en date à Paris du dix-'sepl 
mars mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, fail enlre: 

M. Joseph -Louis F AVROT, ployeur 

de soie, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Denis, 268, 

Et M. Pierre-Eugène CATOIS , 
O ivrier ployeur de soie, demeurant 
à Paris, rue Salle-au^Comlc, 18, 

Il a élé formé une sociélé en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
établissement de ployeur de soie, 

sous la raison FAVROT et CATOIS, 
dont le siège est à Paris, rueSalle-
au-Comte, is. 

La durée est de cinq années, qui 

ont commencé à courir le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq pour finir le premier janvier 
mil huil cent soixante. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés, qui ne peuvent 
en faire usage que pour les affaires 
de la société, a peine de nullité; 
toutes les opérations étant failes au 

comptant, il ne sera créé aucun 
billet à ordre ni engagement de 
même nalnre. 

La sociélé est gérée et administrée 
par M. Calois. 

FAVROT. CATOIS. (974) 

par les associés. 
Le siège de la sociélé se, continue 

à Paris, rue du Fauhourg-Sainl-
Dcnis, 24. 

Pour extrait : 
L'un des associés, 

Henri P ELTEREAU. (976) 

Par acte sous seings privés, en 
date du vingt-neuf mars mil' huit 

cent cinquanle-ciiiq, enregistré, 
M. Clovis MALIN, marchand de 

nouveautés à Paris, 37, rue de Bre-

tagne, et madame Julielle-Calhe-
rine FLAMENT , veuve COULON , 
marchande de nouveautés à Levai-
lois, commune de Clichy, rue de , 
Courcelles, 34, 

Ont formé une société en nom 
Irollci'tif, snns la raison MALIN el 

veuve COULON, pour dix années, à 
parlir du premier février mil huil 
cent cinquante-cinq pour finir le 

trente-un janvier mil huit cent soi-
xante-cinq, paur l'exploitation d'un 
commerce de nouveautés à Levai-
lois, rue de Courcelles, 34. 

La société sera gérée et adminis-
trée par les deux associés. Chacun 

d'eux aura la signature sociale; 
mais aucuns emprunts, obligations 
ou billets ne pourront êlre sous-

crits ni obliger la société sans être 
nés par les deux associés. 

F ANDARD. (975) 

Huet, rue Cadet, 6, syndic provisoi-
re (N« 12283 du gr.). 

Du sieur FOURN1ER (Pierre-
Louis), lab. de carmin, rue Salle-
au-Comte, 15; nomme M. Louvet 

juge-commissaire, et M. Héron, rue 
Paradis - Poissonnière, 55, syndic 
provisoire (N° 122SI du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont limités à se rendre au Tribunal 
de commerce d; Paris, salle des ai-
sembUcs ies faillites, MM. les créan-
ciers : 

Du 

AFFIRMATIONS. 

sieur DESJ ABDINS , 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Suivant acle sous seing privé, 

fait double à Paris, le vingt-huit 
mars mil huit cent cinquante-cinq 
enregistré ledit jour, 

Une société en nom collectif, sous 
la raison de commerce M"" GAS-

Suivant acle sous seings privés, 
fait à Paris le six mars mil huit 

cent cihquante-3inq, enregistré, 
Il a été formé, enlre MM. Antoi-

ne-Charles DELON , Louis-Jules 
RAIMBERT, Denis-Estane RAIM-
BERT, Henri PELTEKEAU, tous né-
gociants, demeurant a Paris 

du Faubourg-Saint-Deuis, 24, 

Une société en nom colleclif pour 
le commerce des soies écrues et 
bourres de soie lilées, sous la rai-
son de commerce déjà existante 

Charles DELON et KAlMItEKT frè-
res. 

Tous les associés ont la signature 

bïeâ
 S

°
m gér(mU

 responsa-

Cette sociélé est constituée pouc 
cinq ans, qui ont commence le 

premier janvier mil huit cent cin-
quanle-cmq. 

,•
Le

 J2
n
p
ds

„
80cial est »*« à un mil-

lion de francs, versé collectivement 

nego- 1 
cianl,rue de Grammont, 26, le 4 

avril à 1 heure (N» 1 1722 du gr.). 

De la «octeto en commandite 
PORTE el G=, mds de glaces, rue 
Porlefoin, 4, le sieur Louis-Simon-
Amaljle Porte, gérant, le 5 avril à 9 
heures (N° 12207 du gr.); 

Pour être procédé, sons la prési-
aence de SI. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leur 
créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

réances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

DelaDlle BLIN (Jeanne-Horlen-
se), nide de modes, rue de la Vic-

toire, 71, le 5 avril à 9 heures (N° 
12166 du gr.); 

Du sieur PETIT (Léon-Pierre-
Louis), anc. nid de vins en gros à 
Passy, rue des Carrières, 22, le 5 

avril à 10 heures (N° 11792 du gr,). 

Du sieur TAIGNY (Christophe-
Louis-Marie), pâtissier, rue de la 
Michodière, 29, le 5 avril à 10 heu 
res(N° 11993 du gr.); 

Du sieur DAN TIN (Antoine), né 
gociant commissionnaire en soies, 
rue Rougemonl, 12, faisant le com-

merce sous la raison Danlin et (>, 
le 5 avril à 9 heures (N* H798 du 
gr.); 

Du sieur CLÉBANT (Joseph-Ni 
colas), fab. de chapeaux, rue du 

Temple, 5S, le 4 avril A 12 heures 
(N« 12171 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 

eur FERRAND (Jean), md I ca * - Étte immédiatement consultés 
de nouveautés à Montrougo, roule l'""' sur les faits de la gestion que 
d'Orléans, 88; nomme M. Fossin ju- ]""' l'atilite du maintien ou du rem-

Du sieur LÉGEtl '(Sébastien), li 
monadier à Monlmarlre, rue. des 

Poissonniers, 23, le 5 avril à 10 
heures (N" 12155 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à ia formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers véritiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODt'CTION DE TITRES. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 29 MARS 1855 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

>V£-l- De la société ROUSSEL et C«, so-
ciélé typophanique, rue de Pro-
vence, 46; nomme M. Gi ellou juge 
commissaire, et M. Batlarel neveu 
rue de Bondy, 7, syndic provisoire 
{N° 12281 du gr.). 

ge-cominissaire, el M. Millet, rue 

Mazagran, 3, syndic provisoire (N» 
12282 du gr.;. 

Du sieur BEAUCHIER (Mathieu-
Houoré), fab. d'eaux de Sellz, rue 
des Vinaigriers , 36; nomme M. 

Gretluu juge - commissaire, el M. 

placement des syndics. 
N OTA. 11 no sera admis que les 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, SI Si. 
les créanciers : 

Du sieur HUS, lampiste, faub. 

St-Martin, 122, cuire les mains de 
Bourbon, rue Richer, 39, syndic 

de la faillite (N" 12254 du gr.); 

Du sieur THÉR1T (Adolphe-Fré-
déric), md de vins traiteur à Pu-
teaux, rue Colin, enlre les mains 
de M. Breuiliard, rue des Martyrs, 

38, syndic de la faillite (N° 11988 du 

gr.); 

Du sieur NOÈ (Pierre Alexis), 
anc. md de vins, rue Sl-Viclor, 14, 

ci-devant, et actuellement rue St-
Victor, 85, entre les mains de M. 
Breuiliard, rue desMartyrs, 38, syn-

dic de la faillite (N* 12202 du gr.;; 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 18J1, être procède 
la vérification des créances, gui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU 31 MARS liSS-

NEUF HEURES : Parisot etÇ'.appi-

reils pour tes combusnon» o« 
gaz, conn, - Parisot perioonn-
lement, appareils pour les 

biislioiis'du gaz, i<i. - LO"» 

menuisier, r«dd. de compte-'. -

Thiefflne, md de vins, id. 
DIX HEURES i]2 : Rosenvvald m. 

quincaillier, clôt. - ̂ "f' 
botlier, id. - Cordclat, bonne-

tier, id. . , .... _ 
mm : Lebreton, liqiiorisle, «01. 

Tan, md de moellons, ni. - »» 

beri. md de vins, id. — 
G», nég.,id - Beau, nég., d. 

' Chabert, fondeur en curaciercj 

rem. à huit. - Fournier, m" " 
vins, atlirm. après union. ^ 

cirées, vérif. - Rivière, fa» 

gants, clôt. - Maillard, i»
1

 4 
vins, id. - Dcwitte et Bu.M»»' 

anc. nég., redd. de comp.«-

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir 

és du sieur MARION - SAVHY 
commissionnaire en grains et fa-

rines, rue de Uivoli, 65, et â Bercy, 
quai de Bercv, 72, peuvent se pré 
senler chez M. Isberl, syndic, rue 
du Faub. - Montmartre, 54, pour 
loucher un dividende de 10 p. 100, 

première répartition (N° 11426 du 

gr.). 

35. ' 

dépurations. 

Demande en s«Par»'jJ n

nn

d

r
j |i> 

entre Viclorine- bléonor» » 

BlERet Jules-Alfred HlETlk. 

La Villette, quai de Seine, 

Masson, avoué. 

Demande en séparation de 
entre Gabrielle-Marie-trnt 

LETOURNEUR et Louis-A 111 " 
Joseph OSWALD-BElG.MtB, 

Denis. — Uurdin, avou> 

Décès et gn!i««B*8 îlo»' 

Du 28 mars 1855. -
 M

™
e

for
|> 

Baudin, 70 aas, rue dei Ru >>>" 
_ Mme veuve Delarbre. » WJJ f 

de l'Arcade, '.9. - "»^f ' 
ans, rue du Fg St-Houoré, » ^ 
Mme veuve Courant, Si" ,

eu
,( 

Louis-le-Grand, 35
9
r 

Siillz,72ans, rue ht-Nicoia ,„ 

Mme veuve Carrier, « .
 c0

tr 
d'Amsterdam, 32. -- Mme » 

lesse de Nugen , 58 ans,
 5 

Saussaies, 9. - U- " »»' 
rue Neave-Coqu'pard, «

 tf 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

roua INSUFHSANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de cet 
jugements, chaque créancier renne 
dans l'exercice de ses droits contre u 

failli. 
Du 28 mars. 

Du sieur PROSTDAM, négociant, 

rue du Croissant, lo (N- 857 du gr.;. 

veuve Bellew, 95 ans 
teuil ,4 .-M. Coberl, 10 * 
Neuve-Coquenaid, 13. — ■ 

s ans.rueV la Banque. ^ yr 
veuve Bidault. 77 ani. [$

a
>,£ 

vandières, 2. - - ► 
ans, rue d'Angoulême, if ^ 
Berùze, 8 ans rua Michel

 jtI
 . 

te 16. - M. Berlhier de >
 L

^r 
ans, rue Las-Cases

[ 
tang, 42 ans. rue du BW.M' j, 
Lyon, 78 ans, rue Mazann^ 

Le gérant,
 BACD0(

,
m

. 

Enregistré à Paris, le Mars 1855, F" 

Reçu deux francs vingt centimes. 

jMPRLYIEiUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATI1URINS, 18. Povir légalisation de la signature A. G UÏÔT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


